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SALLE VENTADOUR — JOUISSANCE D'UNE LOGE AU THEATRE-

ITALIEN. DROIT DES PAUVRES. — M. DE SAINT-SALVI, RE-

PRÉSENTANT LA SOCIETE DES PROPRIÉTAIRES DE LA SALLE 

VENTADOUR, CONTRE LES HÉRITIERS VIAULT ET L'ADMIMS-

TRATION DES HOSPICES. 

La salle Venladour a subi, depuis son origine, bien des 

métamorphoses. Construite aux frais de la maison du Roi, 

l'Opéra-Comique en prit possession après avoir quitté cet-

te salle de Feydeau dont il a si longtemps porté le nom. 

Les Italiens, dans ces derniers temps, sont venus, après 

leur pérégrination à l'Odéon, s'installer définivement dans 

la salle inaugurée par l'Opéra-Comique, qui, à son tour, 

est venu les remplacer dans la salle Favart. Mais entre 

la première et la dernière prise de possession de l'Opéra-

Comique et du Théâtre-Italien, qui pourrait dire toutes 

les vicissitudes de cette belle salle aujourd'hui si resplen-

dissante et si parée ? Si la jouissance d'une loge à la salle 

Ventadour a été pendant longtemps, au milieu de ces al-

ternatives de vie et de mort, chose peu enviable, on com-

prend qu'il n'en soit plus ainsi aujourd'hui que la jouis-

sancesu'une loge à la salle Ventadour, occupée par les 

Italiens, est de tous les plaisirs de ce monde le plus ex-
quis et le plus envié. 

Il ne sera pas inutile, comme préface de ce procès, de 

rappeler rapirlement les principes et la nature du droit 
dont l'appréciation était soumise au Tribunal. 

Une loi du 7 frimaire an V a ordonné la perception, pen-
dant six mois, au profit des indigens, d'un décime par franc 
en sus du prix des billets d'entrée dans tous les spectacles. 
Cette loi a, depuis cette époque, été prorogée chaque année 
sans interruption, jusqu'à ce jour, par les lois de finances. 
Par un arrêté du directoire du 29 frimaire an V, les entre-
preneurs de théâtre ont été chargés d'opérer pour le compte 
des hospices la perception d'un décime par franc, prescrite 
par la loi du 7 frimaire précéient, avec l'obligation de justi-
fier du produit de cette perception, et d'en verser immédia-
tement le montant au bureau de bienfaisance. Dès lors la 
perception du prix des places et du droit des indigens fut 
réunie dans un seul et même paiement effectué à l'entrée du 
public. C'est ainsi, par exemple, que le parterre du Théâtre-
'.rançais, qui était alors de 2 francs, fut porté à 2 fr. 20 c; 
que celui du Vaudeville, qui était de 1 fr. 50 c. , fut élevé 
allr. 68 c. Les lois de finance rendues par la suite assimilè-
rent cet impôt aux contributions indirectes, et disposèrent 
que les poursuites prescrites pour le recouvrement de ces 
dernières seraient applicables au recouvrement du droit des 
mdigens. 

Voici comment s'exprimait, le 19 septembre 1831, M. 

'npier, président du conseil-général des hospices, en 

Protestant contre les réclamations élevées par les jour-
naux en Lveur des directeurs de spectacles : 

La nature et la destination de ce droit sont nettement dé-
*' minées par la loi; il est distinct du prix du billet; jamais. 

ne
 P*

u
t être confondu avec ce prix. Si les entrepreneurs de 

pectacles en font la perception, ce n'est pas pour eux, c'est 
P°ur le compte des indigens. Les deniers provenus de ce droit 
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tie; qu'enfin cette cession est faite sans aucune stipulation de 
prix, attendu qu'elle forme la représentation de services 
rendus à M. et M"" Boursault et de soins donnés à leurs af-
faires par M. Viault. De son côté, M. Viault fit cession à un 
tiers de la jouissance de la même loge pour les mardi et mer-
credi, de sorte qu'il lui resta la jouissance des lundi et jeudi. 
M. et M

m
" Boursault ont cédé également la jouissance de la 

même loge pour les vendredi, samedi et dimanche à M. Ben-
jamin. Quant à la loge du deuxième rang, elle fut cédée en-
tièrement à M. Javal par M. et M

m
« Boursault, qui ne conser-

vèrent que celle du premier rang. 
La troisième année du bail fait à M. Ducis était àpeineex-

pirée que l'Opéra-Comique finissait son existence à la salle 
Ventadour. Après avoir été fermée pendant assez longtemps, 
cette salle s'ouvrit à l'exploitation du Théâtre-Nautique. Plus 
tard, elle fut louée à M. Antônor Joly, qui y fonda le théâtre 
de la Renaissance. C'est après la retraite de cette entrepriseque 
la salle Ventadour a enfin ouvert ses portes au théâtre royal 
Italien. 

L'administration des hospices n'avait pas encore réclamé 
le droit des indigens, lorsque deux mois après l'ouverture du 
théâtre de la Renaissance, au mois de décembre 1858, elle 
décerna une contrainte contre le directeur pour avoir paie-
ment de ce droit. Celte contrainte et toutes celles qui la sui-
virent furent dénoncées aux titulaires des trois loges. 

La société des propriétaires de la salle Ventadour a récla-
mé des titulaires des trois loges, pour leur jouissance au 
théâtre delà Renaissance, une somme de 1,474 francs répar-
tie entre M. et M me Boursault, M. Javal, M. Viault et son 
cessionnaire, et M. Benjamin. Toutes ces sommes, y com-
pris les frais, ont été payées par les titulaires des loges, à 
l'exception de la part de M. Benjamin, montant à 164 francs, 
et de la moitié de celle de M. Viault s'élevant à 54 francs, 
il. Viault, décédé depuis, avait pris l'engagement de payer 
sa part. Après sa mort, cet ; engagement a été rempli pour 
moitié par M. Viault, ancien avoué, son frère, et par M

me 

Dallemagne, sa sœur. Quanta MM. Estienne etPance, neveux 
de M. M. Viault, ils ont refusé de payer la moitié qui était à 
leur charge. M. Benjamin, de son côté, tout en refusant de 
payer le droit des pauvres pour sa jouissance au théâtre de 
la Renaissance, a néanmoins consenti à le payer pour le Théâ-
tre-Italien, et il a traité directement et par abonnement avec 
l'administration des hospices à partir du 1

er
 octobre 1842. 

C'est dans ces circonstances qu'un procès s'est engagé devant 
le Tribunal entre M. de Saint-Salvi, représentant la société 
des propriétaires, M. Janin, directeur du Théâtre royal Ita-
lien, remplacé aujourd'hui par M. Vatel, les héritiers Viault, 
et les Hospices. M. de Saint Salvi a assigné les héritiers Viault 
pour les taire condamner au paiement d'une somme de 583 
francs 54 cent, payée par lui à M. Antéuor Joly, ancien di-
recteur du théâtre de la Renaissance, pour droits des pauvres 
depuis le 8 octobre 1858 jusqu'au 13 avril 1841. Da son côté, 
le directeur du théâtre Italien a demandé le paiement de 5 fr. 
50 cent, par loge et par représentation, pour droit dés pauvres. 

M
c
 Paillet, avocat de M. de Saint-Salvi, a examiné la 

question de savoir par qui le droit des pauvres était dû, par 
les possesseurs de la. loge, ou par le directeur du Théâtre-
Italien, dont la société des propriétaires a pris le fait et eau* 
se? Il a soutenu que ce n'était pas une charge de l'entreprise 
théâtrale, en invoquant la loi du 7 frimaire an V et un juge 
meiit du Tribunal du 27 avril 1851. 

Citant ensuite l'autorité des paroles de M. Tripier, que 
nous avons rapportées plus haut, il a terminé en disant que 
la résistance de MM. Estienne et Pance était d'autant plus 
étrange, qu'ils pouvaient disposer de leurs places à titre oné 
reux et au prix courant du bureau, c'est-à-dire avec l'ac 
croissement qui représente le droit des pauvres, 

M e Bochet, au nom des héritiers Viault, s'est attaché à éta-
blir que le droit n'était pas dû aux hospices. Il a soutenu que 
le droit des pauvres est une quotité dans le prix perçu par 
les théâtres, et que la jurisprudence a décidé que le droit 
des pauvres pèse seulement sur la recette effective. Il a in-
voqué l'ordonnance royale du 51 août 1828 (Dalloz, 1829. 5. 
9), et celle du 5 août 1851, rendues en audience solennelle 
entre les hospices et tous les théâtres réunis, qui décide que 
les entrées gratuites sont affranchies du droit des pauvres 
(Dalloz, 1852. 5. 7). En fait, les diverses administrations qui 
se sont succédé dans la salle Ventadour n'ont jamais rien 
reçu de la loge concédée à M. Viault. Cette loge est comme 
mûrée pour l'administration ; ainsi, siM.de Saint-Salvi a 
mal payé, et sans aucune espèce de mandat, il n'a pas d'ac-
tion en répétition. M

s
 Bochet a soutenu eu second lieu que le 

droit fût-il dû, il ne pouvait concerner le concessionnaire; il a 
prétendu que le droit des pauvres n'atteignait jamais les par-
ticuliers simples spectateurs, et que c'était une portion de la 

recette dans laquelle les hospices étaient associés pour un 
dixième. 

M. Portier, dans l'intérêt de M. Benjamin, s'est réuni au 
système développé au nom des héritiers Viault. 

M
e
 Choppin, avocat de l'administration des hospices, a de-

mandé sa mise hors de cause, en disant que le Tribunal 
était incompétent pour statuer sur la question de savoir si la 
réclamation des hospices était légitime. 

M 

tentions 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a décidé 

que si Saint-Salvi avait payé, c'était comme contraint et 

forcé; et attendu que le droit des pauvres est distinct du 

prix dû aux théâtres, et que les possesseurs de la loge dont 

s'agit n'avaient pas fait réserve du paiement du droit des 

pauvres, le Tribunal a condamné les héritiers Viault à 

payer le montant dir droit des indigens, et il a mis l'ad-

ministration des hospices hors de cause. 

tiré de ce que la commune, contrairement à l'article 49 de la 
loi du 18 juillet 1857, n'avait pas été autorisée par l'autorité 
administrative supérieure à interjeter appel. Mais ce moyen 
était sans-intérêt réel, puisque l'arrêt attaqué avait été rendu 
sur l'action du ministère public, et que la commune n'y avait 
figuré que comme partie civile. Le second moyen consistait 
dans une prétendue violation de la chose jugée. Le sieur Del-
pont avait été, deux ans avant le litige actuel, poursuivi 
pour avoir coupé des arbres sur une portion du terrain com-
pris dans les limites tracées par l'arrêté préfectoral de clas-
sement, et le Tribunal de Versailles, statuant comme juge 
d'appel de la décision du Tribunal de simple police, avait, au 
'ieu de réprimer la contravention, renvoyé l'affaire devant la 
uridiction civile pour faire vider la question de propriété. 

Or, suivant l'avocat, les mêmes moyens se représentant entre 
les mêmes parties, le Tribunal de Versailles aurait dû rendre 
la même décision. 

M. l'aTOcat-général Quénault a fait observer sur ce moyen 
que la véritable identité nécessaire pour produire l'exception 
de chose jugée était, non pas celle des moyens et des parties, 
mais surtout celle des faits; ce n'était évidemment pas la 
même infraction qu'il s'agissait de réprimer. 

Sur le troisième moyen, M
e
 Garnier a soutenu que l'arrêt 

attaqué avait faussement appliqué l'article 15 de la loi du 21 
mai 1856 sur les chemins vicinaux. Selon M e Garnier, cet 
article 15 ne statue que pour le cas où il s'agit d'un chemin 
depuis longtemps livré au public, et dont la propriété est in-
certaine. Pour ce cas il n'y avait aucun inconvénient à attri-
buer à l'arrêté préfectoral l'effet d'attribuer la propriété à la 
commune. S'il s'agit au contraire d'un chemin à ouvrir sur 
une propriété particulière, ou du redressement d'un chemin 
déjà existant, c'est-à-dire de l'adjonction à une voie établie 
d'une portion quelconque d'un immeuble privé, il faut alors, 
aux termes de l'article 16, suivre les voies de l'expropriation, 
et tant que l'expropriation n'est pas prononcée, le propriétaire 
est maître de disposer de sa chose et des fruits qu'elle peut 
donner. 

Le quatrième moyen consistait à soutenir que l'autorité 
judiciaire, dans l'appréciation des arrêtés du préfet de Seine-
et-Oise, avait empiété sur le domaine de l'autorité adminis-
trative. 

La Cour, après un long délibéré en la chambre du con • 
seil, au rapport de M. Fréteau de Pény, a rejeté le pourvoi 
par un arrêt dons nous donnerons le texte. 

La Cour a, en outre, rejeté trois pourvois formés par l'ad-
joint au maire de Baume, département du Doubs, contre trois 
jugemens rendus par le Tribunal de simple police de ce can-
ton, le 25 octobre dernier, au profit : 1° du sieur Mathiot; 
2° du sieur Thomas Pauthier ; 5° et la dame Marguerite Bes-
son veuve Meunier, prévenus de contravention à un règlement 
de police sur la vente des grains. 

COUR D'A'SSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience du 24 février. 

UN ÉPISODE DÈS AFFAIRES CHIVOT, VEUVE TOULOUSE ET AUTRES. 

—AUDITION D'HONORE DUCROS, ACCUSÉ DE I.' ASSASSINAT COM-

MIS SUR M
M

' DE SÈNEPART. 

l'avocat du Roi Ternaux a conclu au rejet des pré-
Dns des héritiers Viault. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Nous sommes déjà loin des débats d'une grande affaire 

dans laquelle, au milieu d'un assez grand nombre d'accu 

ses, figuraient le nommé Chivot et la veuve Toulouse, ce 

lui-là comme homme d'exécution, celle-ci comme rece-

leuse de la bande. On se rappellera peut-être que cette 

femme avait dans Paris plusieurs domiciles, presque tous 

somptueusement meublés, car elle pratiquait le recel sur 

une grande échelle. Tous ceux qui appartenaient à cette 

bande furent alors condamnés ; mais tous n'étaient pas 

présens aux débats. L'un d'eux, le nommé Richard, fut 

compris dans les poursuites et jugé par contumace. Il 

avait été désigné à la justice parles révélations de Chivot, 

et cet exemple a eu pour effet de déterminer chez d'au-

tres malfaiteurs d'autres révélations qui ont successive-

ment amené devant le jury les bandes nombreuses que 
nous y ayons vu figurer. 

Le fait reproché à Richard est des plus simples, c'est 

un de ces vols à l'aventure comme nous en avons tant vu 

dans les affaires que nous venons de rappeler. Un jour, 

il errait au hasard, en compagnie de Chivot. Une porte 

était ouverte, c'était celle de M. Lacroix, tailleur, demeu-

rant rue Richelieu. Richard entre, s'empare de plusieurs 

coupons d'étoffe, et disparait avec Chivot, qui faisait le 

guet. Le drap est porté chez la recéleuse ordinaire, la 

veuve Toulouse, qui en donne 110 francs; on l'engage pour 

ce prix au Mont-de-Piété, après que les voleurs en eu-

rent détaché un coupon suffisant pour faire confectionner 

un habit à la française pour Richard, une redingote pour 
Chivot.

 r 

Arrêté depuis sa condamnation par contumace, Richard 

venait aujourd'hui purger sa contumace, ou l'échan-

ger contre une condamnation contradictoire, Malheureu-

sement ce n'est pas la seule fois que la justice a eu à s'oc 

cuper de lui. Déjà poursuivi douze fois, il a subi sept 

condamnations. C'est un voleur de profession. Il ne faut 

pas moins que la portée significative de ces antécédens 

pour ne pas prendre le change sur l'air inoffensif et pres-

que honnête qu'il affecte de prendre aux débats. Il va sans 

dire qu'il niepurement et simplement les faits que Chivot 

et la veuve Toulouse mettent à sa charge, et que l'ins-
truction a vérifiés et confirmés " 

demande pardon, dit-il ensuite; mais je vois que je suis 

tombé bien bas, et la conviction de mon abjection m'é-

crase, surtout en ce moment. Je sortais donc avec Richard 

pour commettre des vols. Un jour, en passant dans la rue 

Richelieu, il entra chez M. Lacroix et il embarbouilla une 

pièce de drap, pendant que je faisais le guet. Nous avons 

porté une partie de ce drap ehez la veuve Toulouse , et 

nous nous sommes servi du reste. 

D. A quelle époque aurait eu lieu ce vol? —R. C'est en 

mai ou en juin ; ce que je sais , c'est que c'était dans les 

grands jours. 

D. Y avait-il plusieurs coupons? — K. Oui. Leur vente 

a produit 110 francs, en y joignant une montre et des be-

sicles que nous avions volées auparavant. Je suis fâché de 

révéler ces choses, parce qu'entre nous voleurs il y a en-

core des stntimens.... Mais quoique je n'aie pas le droit de 

lever la main, je saurai ne dire que la vérité , et la dire 

tout entière.... Eh bien ! il y a cinq jours, sur le préau de 

la Conciergerie, en présence de deux autres détenus , Ri-

chard était convenu qu'il ferait des aveux à l'audience. Je 

suis étonné de le voir persister dans ses dénégations. 

Richard, vivement : Comment! j'ai dit que je ferais des 

aveux ? Mais c'est une abomination ! C'est horrible de 

dire ça, quand tout prouve mon innocence... 

M. le président : Mais non , tout ne prouve pas votre 

innocence, jusqu'ici du moins. 

L'accusé, continuant : Quand j'ai en main les preuves 
les plus irrécusables! ' 

M. le président : Voyons-les vos preuves ; où sont-
elles ? 

L'accusé garde le silence. 

Chivot : Si M. le président veut vérifier ce que je viens 

de dire, il n'a qu'à faire appeler Laire et Ducros. 

A ce dernier nom un mouvement d'attention se mani-

feste dans l'auditoire. On sait, en effet, que l'individu ac-

cusé de l'assassinat commis sur M
me

 Sénepart, -et dont l'af-

faire sera prochainement soumise au jury, s'appelle Ho-

noré Ducros. Quant à Laire, on n'a peut-être pas oublié 

qu'il a figuré dans la bande Courvoisier, Labrue, Flachat 
et autres. 

M. le président donne les ordres nécessaires jjpur faire 

amener les deux détenus à l'audience. 

L'accusé : Je me rappelle qu'il y a quelques jours Laire 

me disait : « Avec des antécédens comme les vôtres on 

peut être condamné pour rien ; j'en ai des exemples. » 

M. le président : Oui, et vous aussi vous en avez, j'en 
suis sûr. 

L'accusé : Bien sûr, j'en ai ; j'en suis un des plus frap-

pans. Enfin, il me disait : Si j'étais coupable, je ferais 

des aveux ; je lui ai répondu : J'en ferais en effet, si j'é-
tais coupable. 

M. le président: Nous verrons cela tout à l'heure. 
Qu'on fasse venir un autre témoin. 

Une femme s'avance alors, vêtue du costume des pri-

sons. C'est la veuve Toulouse : mais qu'elle est différente 

de cette femme , presque jeune, et encore jolie quand 

elle figura, il y a deux ans, sur le banc des assises! Sou 

riche chapeau de velours a été remplacé par un simple 

bonnet de tulle , qu'un foulard fixe sur sa tête. 

Au châle luxueux, qu'elle portait alors, il lui a fallu 

substituer un pauvre châle tartan à carreaux bleus et 

, et qui se présentait dans les circonstances 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 24 février. 

CHEMIN VICINAL. — EXPROPRIATION. — ARBRES. 

M. Delpont, propriétaire à Ville-d'Avray, a été traduit, par 
le ministère public, devant le Tribunal correctionnel de Ver-

sailles, sous la prévention d'avoir arraché des arbres plantés 
sur un chemin qui avait été classé comme vicinal, par arrêté 
du préfet de Seine-et Oise. Il se défendit en disant que le ter-
rain sur lequel il avait coupé les arbres était sa propriété 
antérieurement à l'arrêté préfectoral de classement, et qu'au-
cune indemnité ne lui ayant été allouée ponr l'exproprier, le 
terrain et les arbres n'avaient pas cessé de lui appartenir. Le 
Tribunal de Versailles condamna le sieur Delpont à l'amende 
et à 120 francs de dommages-intérêts envers la commune de 
Ville-d'Avray. Sur l'appel du sieur Delpont et sur l'appel in-
cidentde la commune de la Ville-d'Avray, qui réclamait des. 
dommages-intérêts plus élevés, la Cour royale de Paris ren-
dit, le lu mai 1845, un arrêt confirmatif. 

M
e
 Garnier, avocat, a présenté à l'appui du pourvoi du 

sieur Delpont quatre moyens de cassation. Le premier était 

Il va même jusqu'à pré-
tendre qu il n'a jamais connu la veuve Toulouse. Nous 

verrons par la suite du débat ce que vaut cette prétention 

Le premier témoin appelé est M. Lacroix. Il dépose 

ainsi : Tout ce que je peux dire à MM. les jurés, c'est 

que, il y a trois ans environ, un vol de trente mètres de 

drap fut commis à mon préjudice. Je n'ai jamais su par 

qui, et quand j£ fus appelé, 'il y a deux ans, pour les af-

faires Chivot, je ne reconnus personne, pas plus que je 
ne reconnais l'individu ici présent. 

L'accusé : Je prie M. Lacroix de vouloir bien préciser 

l'époque du vol. — R. Cela m'est impossible; mais je 
crois que c'était dans l'hiver. 

Chkot, autre témoin : Cet homme, jeune encore, et 

d'une tournure assez élégante, s'avance à la barre pour 
déposer. 

M. le président :JSous devons prévenir MM. les jurés 

hoirs; et une robe d'indienne bleue, dont la couleur fa-

née atteste déjà un long usage, a été substituée à la robe 

de soie noire qu'elle portait le jour de sa condamnation. 

Son maintien est humble et modeste, et c'est en baissant 

les yeux qu'elle entend, comme l'a fait Chivot, l'observa-

tion de M. le président sur l'incapacité où elle est de prê-
ter serment. 

Elle dépose : A la suite d'un vol commis par Richard 

et Chivot, ils m'ont apporté plusieurs coupons de drap, 

que j'ai mis au Mont-de-Piété et sur lesquels j'ai obtenu 

110 francs. La reconnaissance est restée plusieurs jours 

dans mes mains : c'est Richard qui est venu la retirer. 

D. N'est-ce pas Richard qui vous a mis en relation 

avec Leriche, voleur redoutable qui a été condamné dans 
la bande Courvoisier? 

Le témoin ne répond pas et paraît réfléchir en ap-

puyant sa tête sur ses deux mains : « Attendez un peu, 

dit-elle ensuite, laissez-moi me rappeler... Etait-ce chez 

moi?... Ah! j'y suis... C'était au coin de la rue de Clichy 

et de la rue de Londres... Oui ; il me présenta à Leriche, 

qui voulut me vendre des bijoux... Mon Dieu! il y a si 

longtemps, que tout cela est bien confus dans mon es-
prit. 

M. le président, à Richard : Vous prétendiez, au com-

mencement du débat, ne pas connaître la veuve Toulouse. 

L'accusé : J'ai vu madame une fois chez ma sœur. 

La veuve Toulouse, interrompant vivement : Tenez, 

vous avez tort de parler de ma sœur... Je suis malade au-

jourd'hui, et hors d'état de m'expliquer. Mais faites com-

me moi , dites la vérité : il ne vous en reviendra pas da-

vantage de la taire. Je suis ici, moi, pour la dire. Je ne 

suis plus liée avec des voleurs. Quand j'étais en préven-

tion, je les soutenais, malheureusement pour moi. Aujour-

d'hui j'ai six ans que je ne méritais pas, si on avait bien 
épluché mon affaire. 

que cet' homme 

gnemens : sa 

ment. 

Chivot, b 

Dans le coun 

avec Richard 

il demande q 

lenient à titre de rensei-

rmet pas de prêter ser-

emi-voix : C'est vrai... 

s sortais habituellement 

rrête ; il est très ému, et 

tir se remettre). Je vous 

M. le président: Nous ne pouvons laisser passer ce que
1 

vous dites. 

La veuve Toulouse : Excusez-moi ; j 'ai seulement vou-

lu d're que si j 'avais été sincère alors, je n'aurais pas été 

aussi sévèrement condamnée. Voyez combien j 'ai été 

victime de ces gens-là! Richard était en surveillance et il 

ne pouvait se loger facilement. Il vint me trouver et me 
demander un logement. Comme je louais alors à des of-

heiersdu 21- léger, je ne pouvais pas mêler un voleur à 

des officiers. Joie conduisis rue de la Pépinière, ouïe 

cachais deja sa sœur, puisqu'il faut que je dise tout et e 

loua, un logement pour lui sous mon nom. Savez-vous 

comment .1 a reconnu cette complaisance, je ™Tmên e 

dire ce devoument ? Il a déménagé sans payerons ave -

de madame ''
 chambre m

'
avait (5t(îl

°»^ par la sœur 

La veuve Toulouse : Tenez, en niant, vous allez vous 

en mettre jusque par-dessus les yeux. Ou peut faire venir 

le propnelaire, et alors que répondrez-vous? Avouez 
donc, croyez-moi. «vouez-
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L'accusé : C'est une infâme machination arrangée en-

Chivot et la veuve Toulouse. Tout cela est faux. 

On entend ensuite M. Delaplaee, tailleur, qui a fait pour 

Richard et pour Chivot la redhigote et l'habit provenant 

du drap de M. Lacroix. La façon de ces vôtemens lui est 

encore due. 

M. Vavocat-général Jallon : Vous avez votre recours 

contre Chivot et contre Richard. (On rit.) ' 

Un homme s'avance ensuite revêtu du costume gris des 

détenus. C'est Laire, dont nous avons parlé dans l'af-

faire Courvoisier. Il confirme le propos signalé par Chi-

vot, et soutient, malgré les dénégations de Richard, que 

celui-ci a manifesté l'intention de faire des aveux à l'au-

diense. En se retirant, Laire dit , après avoir jeté un 

coup-d'œil sur son costume : « Si j'avais prévu qu'on 

m'appellerait devant la Cour, j'aurais un peu fait ma toi-

lette. » Laire est ancien maître-clerc de notaire. 

On introduit ensuite le témoin Ducros. Aussitôt un vif 

mouvement de curiosité se manifeste dans l'auditoire. Ce 

jeune homme est de petite taille, son teint est blanc ; des 

favoris fort clairsemés et de légères moustaches se font à 

peine remarquer sur sa figure , dont l'expression n'an-

nonce pas le caractère résolu et les instincts cruels que 

suppose le crime commis sur Mme de Sénepart. Il répond 

aux questions de M. le président, et avec un accent gas-

con très prononcé , qu'il se nomme Honoré Ducros , qu'il 

est âgé de vingt-et-un ans , et qu'il est élève en pharma-

cie. 

D. Que savez-vous relativement à Richard? — R. Sur 

l'accusation en elle-même, je ne sais rien de précis -, mais, 

il y a quelques jours, me promenant sur le préau de la 

Conciergerie avec Laire et Chivot, je fus témoin d'une 

conversation qui eut lieu entre Richard et ces deux con-

damnés, .^entendis Richard dire • « Je suis indécis; je ne 

sais si je dois avouer. Je vois bien que c'est dans mon in-

térêt que vous me conseillez d'avouer... J'en parlerai à 

mon avocat.» 

M. le président : Eh bien ! Richard , voilà qui est pré-

cis. Si, en effet, vous . en aviez parlé à votre défenseur 

nous le connaissons assez pour être persuadés qu'aujour-

d'hui vous feriez des aveux complets. * 

Richard : Je vous déclare, Monsieur le président, que 

je n'ai pas dit un mot de cela. 

M. le président : Allons, asseyez-vous. La parole est à 

M. l'avocat-général. Qu'on reconduise les détenus amenés 

à l'audience. 

M. Jallon soutient l'accusation en s'appuyant sur les 

déclarations de Chivot et de la veuve Toulouse, mais en 

faisant remarquer qu'il ne se sert de ces déclarations que 

parce qu'elles ont été contrôlées et vérifiées par les débats. 

M* Nogent Saint-Laurens présente la défense de l'accu-

sé, et après avoir écarté les antécédens de son client, en 

faisant observer qu'il ne s'agissait pas de savoir s'il était 

capable de commettre, mais bien s'il est coupable d'avoir 

commis le vol Lacroix, il demande son acquittement, non 

pas pour innocence constatée, mais pour insuffisance de 

preuves. Il s'appuie sur qnelqu es contradictions relevées 

dans le débat, et qui laisseraient quelque chose à désirer 

au contrôle des déclarations faites par les deux révélateurs 

Chivot et la femme Toulouse. 

M. le président fait le résumé des divers moyens qui 

ont été produits soit contre l'accusé, soit dans son intérêt 

Le jury délibère ensuite sur les questions qui lui sont po-

. ' sées, et les résume toutes affirmativement. 

Richard est condamné à dix années de réclusion et à 

l'exposition publique. 

COUR] D'ASSISES DTLLE-ET-VILA1NE. 

Présidence de M. Lebeschu de Champsavin. 

Audience du 16 février et jours suivans. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — ESCROQUERIE. — VOLS. -

COMPLICITÉ. 

Une accusation de banqueroute frauduleuse, grave par 

la position sociale du principal accusé, par le chiffre du 

déficit, par la nature des fautes qui ont amené cette ban-

queroute, a conduit sur le banc des accusés un jeune hom-

me de vingt-sept ans, Louis Coupé, et le nommé Joachim 

Fortado, né aux Açores, homme de cinquante-quatre ans, 

ancien marin, en dernier lieu sacristain de la paroisse de 

Saint-Malo, et que l'instruction judiciaire a signalé comme 

le complice de Louis Coupé. 

Voici l'exposé des faits d'après l'acte d'accusation : 

Louis Coupé a épousé, il y a six ans, la fille d'un ho-

norable négociant de Saint-Malo, et s'est fixé dans cette 

ville. Associé avec son beau-père et quelques autres per-

sonnes, il arma des navires pour la pêche de Terre-Neu-

ve; puis, la société s'étant dissoute, il opéra pour son 

compte personnel. On le croyait riche, bien qu'en réalité il 

eût peu de fortune, et son crédit fut solidement établi. 

Avec de l'ordre et une bonne conduite, il lui eût été facile 

de réussir. Malheureusement, au bout de quelques an-

nées, il tomba dans les plus coupables désordres. Une liai-

son criminelle se forma entre lui et Lise Jouanne, nièce et 

pupille du sacristain Fortado. Ce Fortado, dont le fils est 

comédien, avait plusieurs filles de moeurs aussi relâchées 

que Lise Jouanne; et la femme Fortado, loin de donner de 

bons exemples à ses enfans, était la première à encourager 

leurs mauvaises mœurs. 

En sa qualité de sacristain, Fortado était logé dans une 

maison contiguë à l'église, et y communiquant. Cette fa-

mille, composée de huit personnes, était dans la misère; le 

modeste traitement du sacristain, même en y joignant le 

produit des vols que, suivant l'accusation, il commettait au 

préjudice de la fabrique, pouvait à peine suffire à ses be-

soins. L'instruction prétend qu'abusant de sa position de 

sacristain, Fortado volait fréquemment de l'huile et du 

bois qu'il allait prendre dans les magasins de la fabrique. 

La maison de Fortado était devenue un lieu de débauche 

et le théâtre d'orgies dégoûtantes. D'abord on semblait se 

cacher de Fortado; mais bientôt on ne garda plus aucune 

retenue. Coupé, ainsi que quelques autres, y passait des 

nuits entières, et c'était lui qui payait toujours ces dépen-

ses avec les fonds de son commerce. 

Au mois de septembre 1842, Coupé se détermina à 

conduire à Paris la famille Fortado, qu"il installa dans 

deux appartemens loués en son nom sur le quai de la Mé-

gisserie, 70. La mère et l'une des filles de Fortado étaient 

enceintes Coupé annonçait alors à un sieur Dubois que 

son intention était d'établir à Paris une maison de, com-

mission, et d'y verser 100,000 fr. En supposant que ce 

fût la vérité, ce qui n'est pas croyable, un simple coup-

d'œil sur l'état de ses affaires aurait suffi pour lui faire 

voir que sa faillite était imminente. Il en était depuis 

longtemps aux expédiens pour se procurer des fonds, et 

même il n'avait pas reculé devant des escroqueries pour 

se faire ouvrir un crédit à Marseille. 

Ce fut alors qu'il se décida à fuir en pays étranger, 

traînant à sa suite la famille Fortado, et emportant toutes 

les valeurs dont il pouvait dépouiller ses créanciers. 

Il fit d'abord un voyage à Saint-Malo dans le courant 

d'octobre, et y fit de nombreuses négociations afin de se 

procurer les valeurs dont il avait besoin. Il négocia des 

traites sur Marseille et La Rochelle, lesquelles ont été plus 

tard protestées. Enfin, muni de papier sur Paris et d'une 

lettre de recommandation pour M. Bourget, banquier à 

Paris, il quitta Saint-Malo pour n'y plus revenir, et se 

rendit à Paris. Il avait prétexté un voyage à La Rochelle 

pour tromper sa famille. 

Arrivé à Paris, il alla trouver M. Bourget, et se fit re-

mettre une somme de 19,000 francs. Il tira ensuite sur 

M. Pagny, autre banquier, qui lui avait ouvert un crédit, 

un mandat de 4,190 fr. à l'ordre de Fortado. Ce fv t une 

fille Fortado qui se présenta chez M. Pagny pour toucher 

ce mandat. Coupé était resté à la porte, dans un cabrio-

let, à attendre l'argent. A la même époque, il se fit es-

compter par un sieur Henaud les effets qu'il avait appor-

tés de Saint-Malo, et qui se montaient à 15,667 fr. Le 

sieur Henaud lui remit cette somme en billets de banque. 

Ainsi muni d'une somme de 40,000 francs environ, il 

prit un passeport pour l'Italie, acheta une voit :re, et par-

tit en poste pour le Piémont avec la fcmille Fortado, à 

l'exception d'Aimée Fortado, qui resta à Paris. 

Toutes les précautions avaient été prises pour qu'on 

ignorât le lieu de sa retraite. Cependant la fuite de Coupé 

ne tarda pas à être connue, et le Tribunal de commerce 

de Saint-Malo le déclara en faillite. 

Les banquiers de Paris, indignement trompés, et no-

tamment M. Laffitte, qui depuis, un an était devenu créan-

cier de Coupé pour une somme de 50,0C0 francs, firent 

les démarches les plus actives pour savoir ce qu'il était 

devenu. On ne larda pas à connaître qu'il s'était fixé sur 

les bords du lac de Come, en Lombardie, et son extradi-

tion, ainsi que celle de Fortado, fut demandée au gouver-

nement autrichien. 

Il fut arrêté avec les Fortado le 23 décembre, dans la 

maison de campagne où il demeurait 

La veille de son arrestation, il avait reçu de M. Caris, 

notaire à Pluvigner, une lettre qui lui faisait connaître que 

sa faillite était déclarée, son extradition demandée, et que 

la soûle voie de salut qui lui restât était de renvoyer im-

médiatement les valeurs qu'il avait emportées. 

Coupé répondit aussitôt en renvoyant 18,000 fr. en bil-

lets de banque, ajoutant que c'était tout ce qui lui restait, 

à l'exception de 2,000 fr. qu'il gardait pour ses besoins, 

et de pareille somme remise à la famille Fortado. 

L'instruction a fait connaître en outre que pour se faire 

ouvrir un crédit par les sieurs Rey de Rey et Pichard,né-

gocians à Marseille, il avait eu recours à des manœuvres 

d'escroc. Il écrivit, en effet, séparément à ces deux négo-

cians pour leur offrir la négociation de son navire la Ma-

rie-Victoire, et pour leur proposer de se charger de la 

vente pour son compte de la cargaison de morues. 

Il leur a en outre proposé do se charger de la cargai-

son d'un navire chargé de blé; au moyen de ces promes-

ses qu'il ne pouvait pas tenir, puisque d'une part, la Ma-

rie-Victoire ne pouvait être consignée à la fois à deux 

maisons de Marseille, et que, d'après la charte-partie, ce 

navire devait opérer son retour à Saint-Malo, puisque 

d'ailleurs, il est notoire, et Coupé l'avoue lui-même, qu'il 

n'a jamais fait le commerce de grains, il parvint ainsi à se 

faire autoriser par ces négocians à tirer sur eux pour des 

sommes considérables. Il a escroqué de la sorte à M. Rey 

de Rey une somme de 1,400 francs, et au sieur André Pi-

chard une somme de 8,000 francs, relativement à la car-

gaison de blé; et pour entretenir M. Rey de Rey dans son 

erreur, il lui écrivait plus tard qu'ayant disposé de cette 

cargaison pour les îles anglaises, mais ne voulant pas lui 

faire perdre la commission de 2 p. 100 qu'il tîevait gagner 

sur la vente ae celte cargaison, il la lui abandonnait et 

l'autorisait à tirer sur lui pour cette commission, comme 

s'il avait réellement fait l'opération. 

Immédiatement après la lecture de l'acte d'accusa-

tion et l'exposé des faits par M. l'avocat-général Massa-

biau, on passe à l'audition des témoins. 

M. Martin Rey, négociant à Marseille, Villeblanche, 

mandataire à St-Malo de M.Martin Rey; Àdelus, capitaine 

"au long cours, et Bourget, banquier à Paris, déposent 

successivement des faits exposés ci-dessus. 

M. Pagny, banquier à Paris, et consul-général de Suè-

de et de Norwêge : Le sieur Coupé m'avait été recomman-

dé par deux maisons de St-Malo ; je me mis à découvert 

avec lui pour 22,000 francs. Comme je ne rentrais pas fa-

cilement dans mes fonds, je résolus de terminer mes af-

faires avec lui ; je profitai pour cela de la dissolution d'u-

ne société dont je faisais partie. Les mandats devaient 

échoir : il m'envoya pour 17,000 francs de traites, qui fu-

rent payées à leur échéance. 

Dans le courant de novembre 1842, une femme vint 

m'apporter un billet de 4,800 et quelques francs signé 

Coupé, à l'ordre d'un sieur Fortado ; au dos, le billet était 

signé : « Pour acquit, FORTADO . » J'ai dit que j'étais "dé-

terminé à cesser mes relations d'affaires avec le sieur 

Coupé ; mais comme je me trouvais déjà découvert pour 

des sommes considérables, je ne crus pas devoir refuser 

d'acquitter ce mandat, craignant de nuire à son crédit en 

refusant le paiement de cette somme, et par là d'empè 

cher peut-être le remboursement intégral de ma créance. 

Quelques jours après, j'appris la disparition de Coupé ; 

j'examinai alors ce billet, et je reconnus que \e pour ac-

quit était écrit de la même main que le corps du billet, 

c'est-à-dire par Coupé ; la signature Fortado était de la 

main d'un homme qui n'avait pas l'habitude d'écrire 

J'appris aussi que la personne qui m'avait apporté le bil-

let était la femme Fortado, que Coupé était vènu avec 

elle et l'avait attendue à ma porte dans un cabriolet peu 

dant qu'elle était à en toucher le montant. Tous les deux 

me dit-on , avaient manifesté une grande joie quand la 

femme Fortado était revenue le trouver avec l'arge 

Je me mis aussitôt à sa recherche, et j'appris qu'il avait 

occupé un logement quai de la Mégisserie, 70, à Paris. Je 

m'y rendis ; il ne s'y trouvait qu'une jeune personne nom-

mée Aimée Fortado, qui refusa de me dire ce qu'était 

devenu Coupé. 

Je m'adressai à la Préfecture de policé, et je sus que 

Coupé avait pris un passeport pour l'étranger. 

M. Pagny raconte ensuite comment on découvrit la re-

traite de Coupé. 

. Interrogé par M. le président sur la déposition de ce 

témoin, Coupé ne fait que des réponses embarrassées. 

D. N'avez-vous pas remis aux époux Fortado des som-

mes considérables? — R. J'ai donné de l'argent à la dame 

Fortado à Saint-Malo, mais nullement depuis mon départ 

de Paris pour l'Italie.
 m 

D. Lorsqu'au mois d'avril 1843 Fortado fut arrêté, il 

fut trouvé possesseur de sommes considérables en or. Il 

est bien difficile de croire qu'elles proviennent des sour-

ces qu'il indique. Voici d'où provient cet argent, selon 

lui : en partie d'économies faites à Saint-Malo, en partie 

d'une somme do 7 à 8,000 francs qui lui a été envoyée 

par son fils le comédien, actuellement à l'île Bourbon. — 

R. 11 est possible que ce soit vrai ; j'ai donné beaucoup 

d'argent à la femme Fortado à Saint-Malo ; mais, je le dis 

de nouveau, je ne lui ai rien donné depuis. Quant au 

sieur Fortado, accusé aujourd'hui de complicité de ban-

queroute avec moi, je déclare, dans l'intérêt de la vérité, 

qu'il est totalement étranger à tout ce qui s'est fait ; c'est 

un instrument dont sa femme faisait tout ce qu'elle vou-

lait, sans qu'il y comprît rien. 

D. Quand vous avez été interrogé sur l'emploi de tous 

les fonds que vous av.ez emportés avec vous de Paris, il 

s'est trouvé une somme de 8,000 francs disparue, sans 

qu'il vous ait été possible d'indiquer ce qu'elle était deve-

nue. Ne serait-ce pas cette somme que vous auriez re-

mise au sieur Fortado, et qui aurait été en partie trouvée 

sur lui? — R. Je crois avoir dit que j'avais perdu cette 

somme au jeu. 

D. Expliquez-vous. — R. J'étais à dîner dans un res-

taurant près du Palais-Royal , lorsqu'un individu me 
■ / 

R. Je ne le cou-
souhaita le bon jour. . 

D. Quel est le nom de cet individu? 
nais pas ; je sais seulement qu'à Saint-Malo, où je 1 avais 

vu deux 'ou trois fois au café pendant la saison des bains, 

on l'appelait le Charbonnier, à cause de la couleur fan-

cée de son visage. Il me proposa une partie, me condui-

sit dans une chambre près de la Bourse, et, lorsque j'en 

sortis, j'étais entièrement dévalisé. 

D. Comment vous trouviez-vous porteur de sommes 

aussi considérables?—R. J'avais des billets de banque en 

portefeuille. 
D. Votre fuite avait été habilement combinée ; vous 

aviez fait croire à Saint-Malo que vous alliez à La Rochelle 

pour affaires, de telle sorte qu'un grand nombre de lettres 

vous y ont été adressées par votre femme ; à Paris, vous 

aviez laissé dans votre logement du quai de la Mégisserie 

la demoiselle Fortado, qui recevait des lettres de vous, et 

les faisait passer à La Rochelle, où elles étaient jetées à '* 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance du Roi du 21 février 1844, sont 

mes : 
nom-

aile, 

poste, afin de mieux prolonger l'erreur. Puis, pour dé-

Procureur du Roi près le Tribunal de première instanp 
Rocroi (Ardennes), M. Desoudin, juge au Tribunal de prenV' 
instance de Charleville, en remplacement de M. Chouét re 

Bollemont, appelé à d'autres foctions; de 

Juge au Tribunal de premiàre instance de Charleville f A 
demies), M. Doncœur, substitut près le siège de Rocroi 
remplacement de M. Desoudin, appelé à d'autres fonction 61 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pr/ '■• 

eu 

tourner de vos traces, vous trouviez le moyen d'écrire â 

diverses personnes de différentes villes, de sorte que l'on 

aurait été fort embarrassé où vous chercher. Voici, par 

exemple, une lettre de Rruges, adressée à M. Sire, de 

Saint-Malo, où vous lui dites que vous êtes près de celte 

ville, en Relgique, atteint d'une fièvre cérébrale, et réduit 

presque à la dernière extrémité. —R. Si j'avais été un mal-

honnête homme, j'aurais pu facilement passer en Suisse 

avec tout mon argent, au lieu de renvoyer 18,000 fr. à M. 

Caris. La Suisse n'était pas à un quart de lieue de ma de-

meure. 
D. Comment avez-vous pu vous décider à fuir votre 

famille, vos amis, vos affaires, tout enfin, pour vous per-

d e entièrement? — R. Une folle passion m'entraînait. 

Fortado, interrogé sur les faits que l'accusation met à 

sa charge comme complice de la banqueroute de Coupé, 

soutient qu'il ignorait la position commerciale de Coupé, 

qu'il le croyait fort riche, et qu'il a consenti à le suivre en 

Italie pour y fonder de concert un établissement de com-

merce ; il soutient n'avoir rien reçu de Coupé, et que l'ar-

gent trouvé en sa possession vient en partie de ses éco-

nomies, en partie des bénéfices faits par son fils dans la 

profession de comédien.
 t 

On continue l'audition des témoins. 

M. Leroy, caissier de la maison Laffitte etComp , ex-

plique comment, par suite de la confiance que sa maison 

avait dans le sieur Coupé, elle se trouve à découvert, vis-

à-vis de lui, pour une somme de 50,000 francs. 

MM. Regnault, Robinot et Reauchef, syndics provisoi-

res de la faillite de Coupé, rendent compte des opérations 

auxquelles ils se sont livrés. Ils attribuent la ruine de 

Coupé aux perles par lui éprouvées par juite de son as-

sociation dans la maison Letimbre, et à ses dépenses ex-

cessives. Il est avéré qu'if était sous la domination de la 

femme Fortado, et que cette femme a su exploiter sa po-

sition et la faiblesse de son caractère pour en obtenir des 

sommes importantes. 

Les témoins produits par l'accusation au sujet des vols 

imputés à Fortado ne paraissent pas probans à son égard. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, qn'il soit donné lecture delà déposition écri-

te de M. le curé de Saint-Malo. Cette déposition constate 

que le témoin a regardé Fortado comme un honnête 

homme pendant les seize ans qu'il a passés au service de 

l'église, et qu'il n'a eu à lui reprocher aucun détourne-

ment d'objets confiés à sa garde. Un autre vénérable ec-

clésiastique, qui a . longtemps habité Saint-Malo, vient 

également déposer à l'audience de la confiance que l'on 

avait en la probité de Fortado. 

Après l'audition des témoins, M. le président adresse 

plusieurs questions aux accusés. Leurs réponses repro-

duisent le système déjà indiqué par leurs réponses pré-

cédentes. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation sur tous les 

points à l'égard de Coupé. La préméditation de cet accusé, 

pour arriver à la consommation de son crime, l'astuce 

qu'il a déployée pour abuser d'un crédit qu'il ne méritait 

pas, l'odieuse conduite qu'il a tenue à l'égard de sa fem-

me, son immoralité malheureusement trop prouvée, sont 

autant de circonstances que M. l'avoeat-géçéral croit de 

nature à détourner MM. les jurés de l'indulgence que mé-

riterait peut-être la jeunesse du sieur Coupé. 

Quant à Fortado, il conclut à ce qu'il soit déclaré coupa-

ble de complicité dans la banqueroute frauduleuse de son 

co-accusé, s'en rapportant à la sagesse du jury en ce qui 

regarde l'accusation de vols commis au préjudice de la fa
r 

brique de l'église. 

M' Méaulle présente la défense de Coupé : sa discussion 

est claire, précise, logique. Il combat pied à pied le mi-

nistère public et n'abandonne chaque point d'appui de l'ac-

cusation qu'après l'avoir ébranlé, sinon complètement 

détruit. La sévérité réclamée contre son client lui semble 

excessive, et c'est au nom même de la femme du sieur 

Coupé qu'il sollicite l'indulgence du jury. La parole de Mc 

Méaulle laisse tout l'auditoire plongé dans une profonde 

émotion ; et quand il lit les lettres que cette malheureuse 

femme adressait à son mari prisonnier, des larmes s'é-

chappent de tous les yeux. 

M' Varin, défenseur de Fortado, plaide ensuite la cause 

de son client, dont l'innocence lui semble prouvée et par 

l'instruction, et parles débats. 

Joachim Fortado, déclaré non coupable, a été acquitté 

Coupé, déclaré coupable d'escroquerié et de banque-

route frauduleuse, mais avec la déclaration de circons-

tances atténuantes, a été condamné à six ans de réclusion 

sans exposition. 

re instance de Rocroi (Ardennes), M. Guérin, jiige-supnli" ,!" 
au siège de Sedan, en remplacement de M. Doncœur ao 1-
à d'autres fonctions; ' "Wé 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Br' 
(Côtes-du-Nord), M. Bellom, juge-suppléant au même ■ 'eUo 

en remplacement de M. Joly, admis sur sa demande à 
valoir ses droits à la retraite; 

Juge au Tribunal de première instance de Pilbiviers (\ ■ 
ret), M. Bézard, juge-suppléant au même siège, en rempia'0 '" 

faire 

ment de M. Guillaume, appelé à d'autres fonctions-
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de ni-

ière instance de la Réole (Gironde), M. de Tholouze, subs" 
bu-

bu-

avo-

titut piès le siège de Lesparre, en remplacement de M. 
moulin, démissionnaire ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
mière instance deSaint-Pol (Pas-de-Calais), M. Legrand i 

suppléant au siège de Lille, en remplacement de M. Boutr8-8 

appelé à d'autres fonctions ; S 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ton 

non (Ardèche), M. Etienne-Antoine-Gaston Chalamet, avocat" 
en remplacement de M. Madier, appelé à d'autres foucti

ons
. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bé 
ziers (Hérault), M. Octave Gardes, avocat, en remplacemon 
de M. Brun, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ch» 
teaubriand (Loire-Inférieure), M. Fidèle-Marie Leclair, 
cat, en remplacement de M. Lejeune, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lilh 
(Nord), M. Léandre-Aimé-Joseph Estoret, avocat, en rempla-
cement de M. Legrand, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bé-
thune (Pas-de-Calais), M. dè Wazières (Louis-Edmond) avo-
cat, en remplacement de M. Leroy, appelé à d'autres 'fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deMeaux 
(Seine-et-Marne), M. Vuidet, juge suppléant au siège de Ton-
nerre, en remplacement de M. Boucher, appelé à d'auirej 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sa-
verne (Bas-Rhin), M. Jean-Raptiste Lapone, avocat, en rem-
placement de M. Tourdes, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sa-
vcnie (Bas-Rhin), M. Hippolyte Cros, avocat, en remplace-
ment de M. Dédier, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Neuf-
chàteau (Vosges), M. Jean -Charles-Victor Martin, avocat en 
remplacement de M. Laurent, démissionaaire. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 

l'ordonnance qui précède : 

M. Desoudin, nommé procureur du Roi à Rocroi : 29 

mars 1832, substitut à Briey ; 7 janvier 1837, substitut à 

Sarreguemines ; 8 mai 1837, juge à Charleville. 

M. Doncœur, nommé juge à Charleville: 24 février 

1842, substitut à Rocroi. 

M. Delholouze, nommé substitut à La Piéole: 13 dé-

cembre 1841, substitut à Lesparre. 

Par une autre ordonnance en date* du même jour, 21 

février, sont nommés : 

Juge de pajx du canton de Vic-sur-Aisne, arrondissement 
de Soissons (Aisne), M. Antoine-Médéric Jullien, juge de paix 
du canton de Gniscard, en remplacement de M. Juge, dé-
missionnaire ; — Du canton de Calenzana, arrondissemeiitde 
Calvi (Corse), M. Philippe Reuucoli, principal du collège da 
Calvi, en remplacement de M. Colonna Ceccaldi, appelé à 
d'autres [fonctions ; — Du canton de Castifao, arrondisse-
ment de Corté (Corse), M. Ange-Michel Vincentelli, sup-
pléant actuel, en remplacement de M. Colonna Ceccaldi, non 
acceptant; — Du canton de Bligny-sur-Ouche, arrondisse-
ment de Beaune (Côte-d'Or), M. Sébastien Désert, licencié en 
droit, ancien avoué, en remplacement de M. Guillemot, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Du canton de Pierre-Fontaine, arrondissement de Baume 
(Doubs), M. Simonin (Louis-Auguste-Victor) , suppléant du 
juge de paix du canton de Scey-sur-Saône), ancien notaire, en ' 
remplacement "de M. Millot, démissionnaire; — D.i canton de 
Tréguier, arrondissement de Lannion (Côtes-du-Nord), M. 
Durand-Gasselin, ancien capitaine commandant de gendarme-
rie, en remplacement de M. Defrance, non acceptant ;— Du 
canton de Montargis, arrondissement de ce nom (Loiret), 
M. Guillaume, juge au Tribunal civil de Pilbiviers, en rem-
placement de M. Pougin de Maisonneuve, démissionnaire ; — 
Du canton de Sully, arrondissement de Gien (Loiret), M. Re-
my, juge de paix à Ouzouer-sur-Loire, en remplacement de 

M. Fiteau, démissionnaire. 
Du canton d"Ouzouer-sur-Loire, "arrondissement de Gien 

(Loiret), M. Silats,. ancien avoué près le Tribunal de Mon-
targis, en remplacement de M. Rémy, nommé juge de paix 
du canton de Sully; — Du canton de Saint-Florent, arron-
dissement de Reaupréau (Maine-et-Loire), M. Elie-Acnille ui-
laire, avocat, ancien avoué près la Cour royale d'Angers, en 
remplacement de M. Baguenier-Désormeaux, nommé j»ge "e 

paix à Chemillé;—Du canton de Vitry, arrondissement dAr-
ras (Pas-de-Calais), M. Rémy-Joseph Florent, suppléant ac-
tuel, membre du conseil municipal, en remplacement de M. 
Norman, décédé; — Du canton de Vauvillers, arrondisse-
ment de Lure (Haute-Saône), M. Stanislas-Amable-Toussaini-

Modeste Raoux, ancien notaire, suppléant actuel, en rempi»' 

cernent de M. Dubuisson, décédé;—Du canton du C" 136*^*' 
arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire), M. Joseph W 
not, ancien juge de paix du canton d'Arinthod, en reJ?P!^

n
l 

ment de M. Revelut, démissionnaire; — Du canton de M» 
coûtant, arrondissement de Parthenay (Deux-Sèvres), M. „ 
lippe-Nicolas Nicolas, ancien magistrat, en remplacemen^^^ 

' Son-

QUESTIONS DIVZBSZS. 

Chemin vicinal. — Bornage avec le riverain. — Compé-
tence. — A l'administration seule appartient la détermination 
de la largeur, de la direction et de l'abornement des chemins 
vicinaux; ainsi, lorsqu'un sentier a été, par arrêté préfec-
toral, classé parmi les chemins vicinaux, le Tribuual civil 
est incompétent pour stituer sur la demande du propriétaire 
riverain, tendante à l'abornement du sentier dans la direc-
tion et les limites fixées par l'arrêté administratif. 

Cour royale de Paris (l re ch.), Baudenet, app., contre ;la 
commune d'Annoux; plaid. M" Chéron et Dupin ; concl. conf. 
de M. Nouguier, avocat-général ; confirm. d'un jugement du 
Tribunal de première instance d'Avallon.) 

Assurances terrestres. — Clause imprimée. — Déchéance, 
-r- Toutes les clauses d'une police d'assurance sont obligatoi-
res pour l'assuré sans distinction des clauses manuscrites ou 

imprimées; spécialement, la clause imprimée qui dispose qu'à 
détaut de paiement par l'assuré de sa prime annuelle dans 
un délai de quinzaine, il sera déchu de plein droit, sans som-
mation ni mise en demeure, du bénéfice de l'assurance, doit 
être appliquée et ne peut être réputée comminatoire. 

La prime stipulée payable au domicile de la compagnie ou 
de ses agens doit, dans le cas où il n'existe pas d'agent dans 
le lieu habité par l'assuré, être envoyée par lui à la compa-
gnie, alors même qu'un agent aurait été envoyé précédem-
ment par tdle au domicile de l'assuré, et n'aurait pu se faire 
payer a raison de l'absence de l'assuré. 

5« chambre du Tribunal de la Seine, présid. de M. Hallé; 
plaid. M» David pour la compagnie V Alliance, Me lsatnbert 
pour l'assuré ; conclusions conformes de M. de Royer, substi-
tut du procureur du Roi; audieuce du 24 février 1844. 

M. Béliard, admis à faire valoir ses droits à la retraite 
canton nord-est d'Amiens, arrondissement de ce nom^ 
me), M. Guillain-Joseph-Auguste Breui" 
cernent de M. Lecointe-Berthe, admis à faire valoir ses 
à la retraite; — Du canton de Yivonne, arrondisse"" 

avocat, en renip » 
■ ses droits 

sèment à» 

Poitiers (Vienne), M. Jean-Alexandre Boncenne,
 av0C

.
at

\fi'
0
S. 

pléant actuel, maire d'Iteuil, en remplacement de M. A 
neau, décédé; — Du canton de Schirmrck, arroiidisseme' 

Saint-Dié (Vosges), M. Conigliano, juge suppléant au IriD ^ 

de première instance de Mirecourt, en remplacement a _ 
Tisserant; — Du canton de Fraize, arrondissement de -
Dié (Vosges), M. Alfred Joseph-Barthélémy Gerbaut, avoun 
ancien greffier en chef de la Cour royale de Nancy, en _<■ 
placement de M. Petit Didier, admis à faire valoir ses or 
à la retiaite; , j j 

Suppléant du juge de paix du canton du Chey 
arrondissement de Tournon (Ardèche) , M. Jean-naP • 
Anthouard - Florentin Bonnet, eu remplacement de M- ^ 
léon, nommé juge de paix; — Du canton de Buzançy, ^ 
rondissement de Vouziers (Ardennes), M. Jean-BapUs ^-^

( 
voix-Ruffet, membre du conseil municipal, en reropl8 

de M. Breyos, nommé juge de paix ; — Du canton (lts,
iitn

;,
1
e-

Denls;fS? arrondissement de Bar-iur-Seine (Aube), M. 
Alexandre Ray, licencié en droit, notaire, adjoint 
des Riceys, en remplacement de M. Gallimard, llornl'.

e
 J

0
ir 

de paix; — Du canton de Montguyon, arrondissement ^ 

zac (Charente-Inférieure), M. Chéri Geneuil, membre u 
sei! d'arrondissement, en remplacement de M. Fr'^moubs,1 ! 
dé ;—Du canton de Baume, arrondissement de ce nom t ^

tttr 
M. Augnste Sanseigne, avocat, en remplacement de ; '

 em
ent 

ciot, décédé; — Du canton de Plouzévédé, arrona 

de Morlaix (Finistère), M. Yves-Marie Prat, . notai '-e
Da ca

iito» 
placement de M. Lacaze, nommé juge de paix ; — jr

ra
n-

deQuimperlé, arrondissement de ce nom (Finistère), '
 n

jci-
çois-Vincent Le Doussal, notaire, membre du couset ^ p

u 
pal, on remplacement de M. Oufray, démissionnair '

 dre
^t-

canton centre de Tours, arrondissement de ce nom t j
e
 j|. 

Loire), M. Jules Anthoine, avocat, en remplace"^' ^ 

Blnin, décédé; — Du canton de Preuilly, arrou"/^rd, 
Locke» (Indre-et-Loire), M. Théophile-Albanse AU*1 
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notaire, en remplacement de M. Delatremblais, 

cie
„ avoue, '™"ânton du ToWl, arrondissement de Greno-

décéde; -r"
 M Al)(Jré

 gouchain, ancien greffier, en remplace 

b|e(UrVl gérante, décéd 
nie»

1 de » , de Rochefort, arrondissement 
U? ^Tptiste-Elisabeth Lucotte, notaire, 

V , a^M Courdier, nommé 

V> er Z' Du canton de Drone, 

_ Du canton de Ferrières, arrondissement 

ret),M. Jean-Thomas Lemesle , membre du 
O'rai du département du Loiret, maire de Nargis, 

rei 

f^-JÔVephde 

^CAs—t de. en 
forbacq 

de Dùle (Jura), 
en remplace-

suppléant au jugé de paix de 
arrondissement de Vendôme 

D° le ' "Zrhpr)~ M Nicolas Chevalier, notaire, maire de la 
.^^'ne^'icomtesse, en remplacement du M. Gondoiiui, nom 

ïîfSfe de pa'
x I. 

co^
eil g

f"Imeiit
1
 de'jL Vérot, qui ne réside plus dans" le 

en remt)_ pu canton est de Figeac, arrondissement de ce 
c3"10".'^ M Jean Day, ancien greffier, en remplacement de 

nom &£)' ' '
dec

édé ; — Du canton d'Esternay, arroudisse-

M De
lctaux^

av fMarne
^

 M
. Louis-François Poirrier, notaire, 

Pierret, décédé; — Du canton de 
Sarreguemines (Moselle), M. 

Vau'x, ancien capitaine d'infanterie, mem-
^'""■"•"Tj'^rrondissement, maire de FolcWing, en réna-

le J uC0" s ,e ' i
 aC

retelle, démissionnaire; — Du canton de 
plgcement ae- .

 1(
]j

sseme
nt de Chàteau-Chinon (Niè-

mï'B^n j'^.? Marie Charpin et Guillaume-Marie-Victor 
vce), ■» . du Tribunal de première instance de 

rh0
|lé, ancien b'eme

 lacemellt
 de MM. Buteau, décédé; et 

Château -Uimon, e" _f_
 DlI

 canton d'Ambert, arrondisse-
Tbollé, démissionnaire .

Dôme)
^ ^

 Ranbaudi ayo
. 

mf en^plawment de M. Crosmarie, démissionnaire; -

Mt
, en remp

 r
_
 jl!otieTt;

 . 

Pellin ancien négociant a Lyon, ancien 
prud'hommes et du Tribunal decom-

ix créée par la loi du 24 juillet 1845) ; 
merce (Justice de I

 du canton
 d'Héricourt, arron-

Su
PP

le
fl f ,,

J
rë (Haute-Saône) , M. Christophe-Frédéric 

„nrien maire dTIéricourt, membre du conseil mu 
emplacement de M. Robert, démissionnaire ; — 

pontvallain , arrondissement de La Flèche 
Louis-Francois Viateur, ancien greffier, 

m,t de M. Dubois,' nommé juge de paix ; — Du 

Du'cantou
 de la

 Guillotière,' arrondissent de tyonJRhône), 

U, Jean-Baptiste " 
membre du conseil des 

ce (Justic 
' au jug° r—- : , 

dirent de Lare (Haute-Saône)^ 

lioisgeol, 
nicipal, en r 
Pu canton de 
(Suthe), M. Casimir 

SSSfe ^ssement de Parthenay (Deux 

S"
r
es) M. Louis-Jonas Rediens, notaire, en remplacement 

d
, M. fjonnin, démissionnaire ; 

arrondis-
ssac, 

Suppléant du juge de paix du canton deVaison, arroi 
«meut d'Orange (Vaucluse), M. Auguste-Siffrein San; 
maire de Vàison, en remplacement de M. Ricard, demissmn-
'
 ire

 Du canton de Collobrières, arrondissement *de Tou-
lon fVar) M. Jean-Baptiste-Louis Montanard, propriétaire, 

en remplacement de M. Anmeran, non acceptant -,-r-Du can-
ton deChâtellerault, arrondissement de ce nom (Vienne), M. 
François Drouault , avoué, en remplacement de M. Fradin, 
décédé;—Du canton de Chauvigny, arrond. de Monlmorillon 
(Vienne), M.Adolphe Piorry, propriétaire, en remplacement 
de M. Coûtant, démissionnaire ;—Du canton de Frâizè, ar-
rondissement de Saint-Dié (Vosges) , M. Georges-Antoine 
Toussaint, en remplacement de M. Olry, démissionnaire. 

s'était mise en pension chez une sage-femme. Elle a ete 

transportée hier à l'Hôtel-Dieu, dans la salle des femmes 

consignées. 

— AUBE (Troyes). — Ou lit dans le Propagateur : Pé-

nétré de l'idée que les route* ne sont pas sûres la nuit, 

le maire de la commune de M***, en conduisant son che-

val, .regardait avec défiance autour de lui, et écoutait, 

non sans tressaillir, le bruit du vent rompant les bran-
ches mortes. Tout à coup une ombre se dessine sur le 

côté de la voiture, et une voix dolente se fait entendre. 

Une sueur froide parcourt le corps de l'officier municipal, 

qui ne conserve que la force nécessaire pour aiguillonner 

son cheval à tour de bras. Le cheval prend le galop, le 

maire craignant un coup de feu, se courbe, et l'ombre 

fantastique court en criant après la voiture. Plus de doute, 

c'e.-t un assassin, un voleur, ou un revenant qui en veut 

aux jours du voyageur. 

Frémissant, tremblant, le maire recommence à frapper, 

et le cheval continue à courir. En quelques minutes la 

voilure arrive à C..., et son conducteur, effaré, entrant 

précipitamment dans un cabaret où se trouvaient réunies 

plusieurs personnes, raconte qu'il vient d'être attaqué. 

Les buveurs sortent alors en bon ordre, et se dirigent sur 

la route pour arrêter les voleur s. Au bout de quelques ins-

tans on trouve sur le chemin un brave campagnard, 

ami intime du maire, et qui avait, bien involontairement, 

en demandant une place, donné naissance à sa frayeur. 

On rit beaucoup, on»but davantage, et le maire reprit 

le chemin, de sa commune, en compagnie de l'honnête 

J.... Cette fois, la peur avait fait place à une disposition 

d esprit plus agréable et dans laquelle le vin chaud avait 

le droit de revendiquer sa part. Toutefois il était écrit que 

le voyage ne s'accomplirait pas sans encombre : soit par 

la faute du cheval, soit par celle de son conducteur, la 

voiture finit par verser, et les deux voyageurs, culbutés 

sans se faire grand mal, apprirent qu'il y a autant d'in-

convéniens à trop craindre qu'à trop boire. 

PARIS , 24 FÉVRIER. 

TIRAG.E DU JURY. 

La Cour royale (1" ch.), présidée par M. le premier pré-

sident Séguier, a procédé, en audience publique, au ti-

ragedes jurés pour les assises des trois derniers ciéparte-

mens du ressort, qui s'ouviront les 11 et 18 mars pro-

chain. En voici le résultat : 

AUBE (Troyas). — M. le conseiller Lefebvre, président. 

Jurés titulaires : MM. Sénéchal, avocat; Huot, cultivateur ; 
Semonnin, négociant; Savetiez, notaire; Guichard, percep-
teur; Guyot, cultivateur; Habert, architecte ; Habert, notaire ; 
follet, orfèvre ; Besauçon, propriétaire; Blaise-Camusat, pro-
priétaire; Brigeat- Janson, marchand de bois; Soirioury 
Charton, propriétaire ; Maucourant-Savry, commissionnaire 
Chamoiu, propriétaire; Houet-Houet, propriétaire ; Decondé, 
capitaine; de Coucy (le comte), propriétaire; Delaunay, agent 
d'affaires; Perrot-Deheurles, propriétaire; Florentin, licencié 
ès-lettres; Bremeut, propriétaire; Laudereau, capitaine; Mar-
tinet, propriétaire; Lagneau-Menard, distillateur; Lorin, pro-
priétaire; Godier, maire; Liger-Delair, propriétaire; Lignier-
Vitry, propriétaire; Liébaux, docteur en médecine; Rigollot, 
propriétaire, Gibey, cultivateur; Gérard-Didier, marchand de 
coton ; Geolïïoy-Deheurles, marchand de bas; Delaine, doc-
teur en médecine; Jacquelin, meunier. 

Jurés supplémentaires : MM. Barthélémy, marchand en 
gros; Gréau, manufacturier; Gruyer, marchand de bas;Mar-
teaux-Desguerrois, docteur en médecine. 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — M. le conseiller Rigal, président 

Jurés titulaires : MM. Louvancour, ancien notaire; Dubost, 
vérificateur de l'enregistrement ; Dubois, propriétaire: Begisj 
ancien négociant; Briard, tuilier; Huard-Delamarre, ancien 
notaire; Boy, notaire; Leprince, cultivateur; Bricet, rece-
veur de l'enregistrement; Leroyer-Larochemondière, proprié 
taire; Boullé-Brun, marchand t'arinier; Bourgeois de St-Paul, 
commandant de la garde nationale ; Arnaud, receveur de 
l'enregistrement ; Aubry, maire; Montéage Gorteau, marchand 
de laine en gros; Legrand, cultivateur ; Lejarde, cultivateur ; 
Lelong, notaire; Gendron, receveur de l'enregistrement ; Vau-
decraine, marchand; Vigouroux, ancien horloger ; Vullery, 
marchand de laine; Leduc, marchand de blé; Lefebvre, no-
taire; Trillon; cultivateur; Pichon-Roussille, ancien boucher; 
Herfort, cultivateur; de Berment, propriétaire; Pomarel, phar-
macien; Tellot, propriétaire; Jumeau; notaire; D,

;
,egogne, 

cultivateur; Lepescheur, notaire : Guillotin, propriétaire ; Bi-
quet, maître de poste; de Chabot, propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Levassort-Barrelier, marchand 
<jj> gros ; Jacquin, ancien greffier du Tribunal de commerce ; 
Husson-Labiche, marchand mercier; Petev la-Charmois, pro-
priétaire, 1 

^ON'XE (Auxerre). — M. le conseiller Vanin, président. 

Jurés titulaires : MM. Defrance, entrepreneur; Gallois, pro-
priétaire; Jouvenot, propriétaire; Chapelain de-Séréville, pro-
priétaire ; Bègne, notaire; Aviseau, aubergiste; Sivinel, la 
Mureur ; Fernel, propriétaire ; Lacroix, notaire ; Gravier fils, 
Propriétaire; Grandvilliers, marchand de bois; Atrault, maî-
tre de poste; AUard, marchand de l ois ; Badin d'Hurtebise, 
'lûencié en droit; Delacour, propriétaire; Audebert , mar-
h&nd épicier; Ledeux, propriétaire; Bouillerot-Desbois, pro-

priétaire; Gandrille, propriétaire; Lenfumey, propriétaire; 

ch Ti' P
r
.°Priétaire; Bert, ancien notaire ; Emery, mar-

a nd de bois ; Rabé, notaire; Vigoureux, propriétaire ; Cam-
■ n.on ! docteur en médecine ; Tartois, propriétaire ; Leguillou, 
J*'' 6 ' Casté, propriétaire; Gautherin, tanneur; Geuty, né-
^ciam. Chardon, notaire; Martin, propriétaire ; Gillet, doc-

— VIE DES HOMMES ILLUSTRES DE PLUTARQUE. — DE-

MANDE EN NULLITÉ nE SOCSCRIPTION. — En 1826, M. Dubois 

eut la pensée de publier une nouvelle édition de la Fie 

des Hommes illustres de Plularque, édition de luxe qui 

devait être enrichie de gravures et de culs-de- lampes 

d'après des médailles et des bas-reliefs antiques, et ne de-

vait être tirée qu'à un petit nombre d'exemplaires. Ce bel 

ouvrage, presque entièrement terminé, a donné lieu à di-

verses contestations, l a 5° chambre du Tribunal civil de 

la Seine était saisie aujourd'hui d'une demande formée 

par l'éditeur du Plutarque contre M. le comte Delamarre, 

l'un de ses souscripteurs, en paiement d'une somme de 

6,200 francs pour le montant d'un certain nombre de li-

vraisons parues, et qu'il aurait refusé de prendre. M. le 

comte Delamarre a répondu à la prétention de M. Dubois 

par une demande en nullité, pour cause d'erreur et de 

fraude, de sa souscription, et en restitution d'une somme 

de 2,480 francs déjà payée par lui. 

M' Da, avocat de M. le comte Delamarre, expose que 

la proposition de souscrire à cette nouvelle édition fut 

faite à son client non par les commissionnaires qui s'oc-

cupent ordinairement de ces sortes d'affaires, mats par de 

jeunes dames auxquelles M. le comte Delamarre aurait 

eu la faiblesse de ne pas savoir résister ; que la première 

souscription signée par lui était évidemment nulle; que, 

plus tard, M. Dubois envoya à M. le comte Delamarre un 

demi-volume broché en place des livraisons détaehées-

que, précédemment, il avait reçues; que dans cette occi-

sion il lui fit signer un reçu d'échange régulier dans le-

quel toutes les conditions de la souscription primitive 

élaient modifiées et le prix considérablement augmenté 

C'est cet acte qui, selon lui, aurait été surpris à M. le 

comte Delamarre, dont il demande aujourd'hui au Tribu-

nal de prononcer la nullité. 

M' Quétand, dans l'intérêt de M. Dubois, proteste con 

tre les allégations de Adversaire relativement à la ma-

nière dont la souscription primitive aurait été obtenue 

Cette première jojscription, qui avait reçu un commen-

cement d'exécution, était valable selon lui. D'ailleurs, les 

reçus d'échange sont parfaitement réguliers, ils n'ont pas 

été surpris à M. le comte Delamarre, qui doit être tenu de 

remplir l'obligation qu'il a contractée. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui a con 

damné M. le comte Delamarre à prendre livraison d'un 

exemplaire du Plutarque, composé de 15 volumes de 13 

livraisons chacun, à 20 francs la livraison. Seulement, et 

pour le cas où l'ouvrage ne serait pas terminé dans l'an 

née, le Tribunal a déclaré que la souscription serait annu 

lée, et que M. Dubois^ serait tenu de restituer à M. le 

comte Delamarre toutes les sommes qu'il pourrait avoir 
reçues de lui. 

— ASSASSINAT DE M. DONON-CADOT.—Le jeune Edouard 

Donon-Cadot, qui habitait avec son père lorsqu'il fut as-

sassiné, vient d'être arrêté à Paris. 

On a également mis en état d'arrestation la fille Miran-

don, dernière domestique que M. Donon-Cadot ait eue à 

service. Cette fille, arrêtée une première fois, avait été re 

laxée le 19 de ce mois. 

9 : Ducros, t,s assinat s jivi de vol chez M'"" Sen 'part. I e 

11 : Lainé, abus de confiance par un salarié; Mo-iin, 

abus do confiance par un salarié; Magnin, fau* en écri-

ture privée. Le 12 : 'feston Chevalier et Dumont , bm-

qi eronle frauduleuse, complicité. Le 13 ; Fille Cresson, 

vol dom ,!i-t
:
que; femme Thyolérou, vol domestique; Po-

îuche e t Morin, faux en rerilûra de commerce et ban-

queroute frauduleuse. Le 14 ; Femme Vanacher, vol do-

mestique; Dussoucbet, faux en écriture authentique; Bér-

lan, attentat à la pudeur avec violence. Le 15 : Fille Pc-

rat, faux on écriture privée; Pignot, vol par un serviteur 

à gages; femme Coubaut, vol domestique. 

— UNE FAMILLE D'ARTISTES. — Trois petits Savoyards 

viennent se placer sur le banc de la police correction-

nelle (6e chambre), où les amène une prévention de men-

dicité. Tous trois sont vêtus de l'uniforme gris des jeunes 

détenus, et alignés par rang de tuille comme les trois in-

nocens. Le premier se nomme Claude, et est âgé de douze 

ans; le second, nommé Joseph, est âgé de dix ans, et le 

troisième, le petit André, vient à peine d'atteindre sa hui-

tième année. 

Le père de ces trois enfans était cité connue étant leur 

complice. 

M. le président : Claude, vous avez demandé Paumône? 

Claude : Non, Monsieur, je jouais de la vielle pour 

gagner des petits sous. v 

M. le président : C'est là une manière détournée de 

demander l'aumône... Vous poursuiviez les passans en 

leur demandant la charité. 

Claude : le m demande pas la chanté, je demande u 

petit sou pour la musique. 

M. le président : C'est votre père qui vous engage à al-

ler mendier ? » 

Claude : Non, Monsieur; le père, il me donne ma vielle 

et il me dit : «Petit, va faire de la musique, et rapporte-

moi des petits sous. 

M. leprésidenl : Précisément, il vous recommande de 

lui rapporter des sous, et quand vous no lui en rapportez 

pas, que vous dit-il? 

Claude : Il ne me dit rien ; il m'appelle imbécile. 

, convenez-vous 

elle luttait contre une mauvaise.pensée : elle ne put en 

triompher. Elle va dans un cabinet de lecture, choisit 

cinq pièces de théâtre qu'elle demande à louer, et comme 

on la prie de déposer 2 f. 50 c. en garantie, et qu'elle ne les 

possède pas, elle donne un faux nom, une fausse adresse, 

et c< ns -ji ;t à se laisser accompagner d'un commis pour 

vérifier les indications qu'elle donne. Elle promène le 

commis duis les rues, arrive au marché S uni-Mai tin et 

se sauve, cachant et serrant sous son châle les cinq pièces 

de théâtre. Ailleurs, elle s'est emparée de deux autres 
pièces de théâtre. 

C'était bien pour les lire que l'enfant les avait dérobées, 

elle ne les a pas vendues, f t le libraire qui, sans prendre de 

renseignemeus, sans se douter qu'il allait peut-être per-

dre à jamais une jeune fille honnête, le libraire qui pour 

cinquante sous la livrait aux Tribunaux, sait aujourd'hui 

qu'elle ne voulait que les lire, puisque les cinq pièces de 

théâtre lui ont été rendues. 

Quelques paroles sévères de M. l'avocat du Roi ont un 

moment effrayé la jeune fille, qui, les mains jointes, s'est 

écriée : « Messieurs, je vous demande bien pardon, ja-

mais je ne recommencerai ; je n'aimerai plus la lecture. » 

« Non, mon enfant, lui dit son avocat M" Doré, vous 

ne recommencerez plus, le Tribunal le sait bien ; vous li-

rez, le dimanche les livres que yolro père vous permettra 

de lire, et vous serez toujours une bonne et honnête fille, D 

Après que le Tribunal a décidé que Victoriue a agi sans 

intention frauduleuse, et l'a renvoyée de la plainte, M. le 

président d'Herbelot lui adresse ces mots : « Vous êtes 

bien jeune, et vous avez commis une bien grande faute; 

gardez-en souvenir, pour no jamais y retomber. Le Tribu-

nal n'a pas voulu flétrir un -i jeune fille de votre âge; c'est 

pour vous une obligation forcée de ne plus vous écarter 

de vos devoirs. Nous espérons aussi que votre père re-

doublera de surveillance et de bons conseils pour sauver 

sa fille des écarts d'une imagination trop ardente. » 

ÉTRANGER. 

- On lit les détails suivans. «Mus une 

Joseph 

auxT^ Wpplémentairè's ; MM. Choppin, 
x lettres; Dubaux, marchand de noi 

en médecine ; Ragon, propriétaire 

directeur de la poste 

Cotnmissai 

ÎWtieid0UC^S ~ bu ~ RaÔNE
 (Marseille), 21 février. — L'in-

ioiirc?.
6
 .

 11 da
.
ns

 "«tre ville d'effrayans progrès. Ces 

enfant né viable a été 

des Gerbes; hier on 
lnsPirent '"

,l
i
U U " Cnm ' du m0ine gpnre dont les détails 

Va
We cm- "

l d norrcur
 que de dégoût. Une jeune ser-

ac
Wchê ]

aVaU PU cacher sa
 grossesse à ses maîtres, a 

au x uprar. S
i
a cnamure , sans donner aucun soupçon 

fru
» e "ïnS

 .?
 la mais

°n. Une fois débarrassée de son 
de l'enfant , a étouffe en introduisant dans la bouche 

re-priseur ; Marchet, avoué licencié. 

CHRONIQUE 

DÉPÂRTEMENS. 

nouveautés; Duchemin , 

Séimers ' le ca(W d>un 
s'entrl • \

m
 corridor de la rue 

^tenait d'un crim- du même genre 

Puis elle déposa le 

ménage *
 malle

'
 et se mit a vac

l
uer aux soinâ de 

î*«ùt^t lal^
1
-?

 di
?P

arut
 ^ois jours après, et les maîtres 

L Police n, • de sa Cambre, ont trouvé le cadavre. , 
Ches qui oKDU!, de ce fait

>
 s

'
est livr

ce à des recher-
amené la découverte de la coupable ; celle-ci

 1 

— VOIES DE FAIT. — Nous avons rapporté (V. Gazelle 

des Tribunaux du 23 août 1843) les débats d'une affaire 

correctionnelle, instruite sur la plainte portée par M. dt 

de Rirague contre M. Rarbot de la Trésorière, à raison de 

voies de fait dont ce dernier se serait rendu coupable en-

vers le premier, dans la journée du 17 juillet précédent. 

Le Tribunal correctionnel avait condamné M. Rarbot de la 

Trésorière à une année d'emprisonnement et 300 francs 
de dommages-intérêts. 

Sur l'appel, la Cour, présidée par M. Moreau, a eu 

tendu M" Dufougerais, avocat de M. Rarbot de la Tréso 

rière, appelant, puis M" Jules Favre, avocat de M. de Ri-

rague, et les conclusions de M. Rresson, avocat-général 

Après une courte délibération, la Cour a réduit la peine 

à six mois de prison , en maintenant la condamnation de 

300 fr. de dommages-intérêts. 

■— RÔLE DES ASSISES. — M. le conseiller Poultier, pré-

sident de la Cour d'assises, a procédé à l'interrogatoire 

des accusés qui comparaîtront devant la Cour pendant la 

première quinzaine de mars prochain; en voici la liste : 

Le X" : Allemand, vol avec effraction; femme Schautp, 

vol avec effraction; Petit, tentative de vol avec effraction. 

Le 2: Renoult, vol par un ouvrier chez son maître; Geof-

fray, Donin, Barry et Mousteaux, vol par un domestique 

et recel, Le 4 : Fille Hary, détournement par une femme 

de service à gages; Bidal, voies de fait qui ont causé la 

mort; Laie-riche et Charlier, tentative de vol commise à 

l'aide d'effraction. Le 5 : Decaen, faux en écriture privée; 

fille Dewine, vol domestique; Neau, attentat à la pudeur 

avec violences. Le 6 . Wartel, Guédon et Beraet
r

vol avec 

effraction; fille llamel, vol par une fetnme de service à 

gages; fille llocquard, vol par une femme de service à 

gages; M. Combulot, excitation à la haine et au mépris du 

gouvernement, etc. (Délit de presse). — Le 7 : Fournicr, 

faux en écriture privée; Roux, vol avec escalade; Rosen-

Muyer, bigamie. Le 8 : Doucement, vol avec escalade et 

effraction; fille Waihiïe, vol avec fausses clés; Ulangy, 

vol par un serviteur à gages; Aubrée, vol domestique. Le 

M. le président : Et vous 

avoir demandé l'aumône ? 

Joseph : Oh ! non, mon beau Monsieur, je joue de la 

vielle comme le frère. 

M. le président : Et je vous dirai ce que j'ai dit à votre 

frère, c'est une manière de mendier. 

Joseph : Je joue des petits airs tt on me donne 

M. le président : Qu'est-ce que votre père vous dit 

quand vous ne lui rapportez rien le soir? 

Joseph; Je lui rapporte toujours... Mais une fois le 

grand frère n'a rien rapporté, et le père l'a envoyé cou 

cher sans manger la soupe. 

M. le président : Et vous, André, vous avez aussi de-

mandé l'aumône? 

André : Oh ! non, Monsieur, bien vrai . 

M. le président : Que faites-vous? 

André : Je joue de la musique, comme les hères. 

M. leprésiaent : De quel instrument jouez-vous? 

André : Je joue du triangle. 

M. le président : C'est un instrument qui n'en est pas 

un. H est évident qu'en vous mettant un triangle entre les 

mains votre père n'a d'autre intention que de vous faire 
mendier. 

André : Je danse en frappant dessus, et je chante la 

Catarinette. 

M. le président : Que vous dit votre père quand vous 

î ne rapportez rien ? 

André : 11 me tire les oreilles et m'envoie coucher san 
manger la soupe. 

M. leprésidenl : Combien gagnez-vous par jour a 
métier ? 

André : Des fois dix sous, des fois vingt sous. 

M. le président : Ce qui fait une moyenne de quinze 

ous... Vous êtes trois, c'est quarante-cinq sous par jour 

que votre père gagne ainsi sans travailler et en vous fai-

sant mendier.. . (Au père) Réraidi, quelle est votre pro-
fession ? 

Bèraldi : Je joue de l'orgue 

M. le président : Ainsi vous n'avez pas d'état, et vous 

n'en faites pas apprendre à vos enfans... C'est tout simple : 

au lieu de vous rapporler quelque chose pendant leur ap-

prentissage, ils vous coûteraient de l'argent ; en les en-

voyant mendier, vous. y trouvez un bénéfi :o clair. 

M. Bèraldi : Je n'envoie pas les petiots demander l't 
mono.-

M. le président : C'est tout à fait la même chose, 

vous voyez qu'ils déclarent que quan f ils ne vous rappor 

lent rien le soir, vous leur tirez les oreilles, et vous les 

envoyez se coucher sans souper. 

Bèraldi : C'est pas vrai ; les petiots ils soupenl toujours 
avec moi et la mère. 

M. leprésidenl : Que fait votre femme ? 

Bèraldi : Elle vient avec moi ; elle joue du tambour de 

basque. 

M. le président : C'est là une .existence déplorable... 

toute une famille qui ne vit que de mendicité. 

Bèraldi : J'ai une médaille de la Préfecture. 

M. le président : Mais vos enfans n'en ont pas. 

Bèraldi : Ils sont trop petits... Quand ils seront grands, 
je leur en ferai donner une. 

M. le président : Vous croyez donc qu'on va laisser 

vos enfans faire ce métier jusqu'à ce qu'ils soient grands?.. 

Savez-vous bien qu'on peut les enfermer dans une maison 
de correction jusqu'à vingt ans? 

Réraidi l'ait une grimace très significative et baisse la 
tête. 

Le Tribunal acquitte les trois enfans comme ayant agi 

sans discernement, et ordonne qu'ils seront mis en li-

berté; mais il condamne le père à dix jours d'emprison-
nement. 

M. leprésidenl : Si vos enfans sont arrêtés de nouveau, 

ils seront renfermés jusqu'à vingt ans : fuites-y bien at-
tention. 

au Constitutionnel, le 0 fé-

— ETATS ROMAINS. 

lettre d'Ancône, -«dressée 

vrier : 

u Un triste événement, l'assassinat du juge Allessan-

drini, de la commission extraordinaire, a rempli hier soir 

notre ville de bruit et cle-c- aintes. 

» Parmi les membres du Tribunal exceptionnel chargé 

de procéder contre les prisonniers politiques, et qui pour-

suit toujours ses opérations soit à Pologne, soit à Aricône, 

sans qu'on puisse jamais rien pénétrer ni des débats, ni 

du jugement, ni même du sort des condamnés, le juge 

\lessandrini était signalé, à tort ou à raison, comme ce-

lui qui sévissait avec le plus de rigueur contre les malheu-

reux inculpés. Connaissant lui-même l'état de l'opinion 

publique, et appréciant le danger réel auquel cette opi-

nion l'exposait, il s'était décidé à ne jamais sortir sans se 

faire accompagner d'une escorte. 

» Mais cette précaution même n'a pu le sauver, puis-

que hier, vers quatre heures, taudis qu'il descendait la 

rue Saint-Augustin, accompagné de deux gendarmes, un 

masque s'élança sur lui et lui enfonça un poignard dans 

le dos. La foule ouvrit ses rangs à l'assassin, qui se con-

fondit bientôt avec les autres masques qui encombraient, 

la rue. La police n'a pas même essayé de découvrir le 
meurtrier. 

» L'état de la victime est désespéré. Le délégat a décrété 

la su*peusion des divertissemens du carnaval. 

» On a expédié un courrier à Rome pour y porter cette 

nouvelle, quiinquiétera vivement le cardinal Lambruschini. 

car on se rappelle les difficultés qu'il trouva déjà une pre-

nhèrefois à réunir un nombre déjuges suffisant pour former 

la commission ex traordinaire dont il a été si souvent question . 

A moins de nornmôr des gens dont La position soit telle 

qu'elle les force à tout accepter, il sera impossible main-

tenant de compléter le nombre des juges de manière à con-

server une apparence de légalité à une procédure tout-à-

fajt en dehors du Code promulgué par le pape actuel lui-
même. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement sx~ 

pire le 29 février, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois 

Et
 18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois et 

r
_ 72 francs pour l'année. 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui dimanche 
2o la 153e représentation des Huguenots; MM. Duprcz Le-

vassr-ur, Massol, Bouché, M"»« Dorus-Gras, Nathan-Treil'let et 
de Roissy, rempliront 1rs principaux rôles. 

Lundi 26, la 5<= représentation de Lady Henriette, ou la, 
Servante de Greenwwh, ballet-pantomime en trois actes. 

•L'Opéra-Comique -annonce, aujourd'hui dimanche un 
spectacle dont l'attrait irrésistible promet un monde prodi-

il se compose du Déserteur et de PÀmhm gieux ; il se compose du Déserteur e\, de l'Ambassadrice 
font fureur à ce théâtre. ' 

— Représentation extraordinaire ce soir à l'Odéon • le 
Vieux consul, avec M?* Maxime et Ballande ; Falslaff, joué 
par Monrosê, et les 2<» actes ù'Athalie et de Lucrèce llorqia 
avec M»? Georges. C'est un admirable spectacle. 

-Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, la joyeuse nièce 
des ùamns d» Paris , les Gants jaunes , Màrgueriti et la 

Vnlli du mapaqe, par Arhal , Ferville, Laferrièrè, Félix 
M mei Guillemin, Doche., Thénard et Lecomte. La 
pellera celle des jours gras. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, la Tante Bazu , qui obtient 
un succès de vogue ; rien de plus comique et de plus cha-
leureux que le jou de Del mas dans cette noiiveav 
na!e. 

recette rap-

luté si origi-

— Victorine Morel a seize ans; elle est petite, mignon-

ne ; elle se présente blanchement vêtue, en simple ou-

vrière, sans recherche, sans coquetterie ; elle pleure, car 

elle est sur le banc de la police correctionnelle, et son 

père est là qui porte ses yeux pleins de larmes de sa fille 
à ses juges, des juges à sa fille. 

Elle est prévenue d'un double délit d'abus de confiance 
et de vol. 

Tout le monde vient dire, et son père le premier, que 

Victorine est sage, d'une conduite exemplaire ; elle aime 

le travail, n'a le goût ni de la dépense ni des plaisirs ; 

apt es sa journée faite, à neuf ou dix heures du soir, elle 

rentre chez son père, et là elle se livre à son goût 
la lecture. 

pour 

Mais ce goût est devenu une passion qui prenait sur son 

mmed ; elle passait ses nuits à dévorer d ;s pièces de sommei 

thciUre Sur tout reste, soumise à ses parens, ils ne 

pouvaient^ obtenir d'elle qu'elle renonçât à une distraction 

dont l'excès devenait une fatigue et un danger. Le père 

de famille dut user de son autorité, il lui enleva tous f -s 

moyens de se procurer des livres; il était loin de prévoir 

que cette enfant, toujours respectueuse, viendrait expier à 

la police correctionnelle sa première désobéissance. 

Victorine, privée de son plaisir favori, fut pendant 

quelques jours triste, abattue, d'une humeur inégale • 

LibrtÈis-fie , Beaux-Aria , îïïussâque, 

' LA FRANCE , histoire nationale des départemens , doit être 
sigalec comme la publicité la plus importante de notre épo-
que. Ce livre semble avoir .un grand intérêt; il ren-
terme en niôme temps l'histoire de la nation considérée dans 
sa vaste et glorieuse unité, et l'histoire de chaque province 
de chaque ville, de chaque commune, de chaque homme' 
pour ain-i dire, pris à ta fois comme individus et comme 
parties intégrantes du grand tout en qui se résument tous 
nos intérêts et toutes nos affections, tous nos souvenirs et 
toutes nos gloires, tous les noms chers el sacrés pour tous la 

patrie! Chaque volume de la France renferme des nôuôis 
topograpluques et statistiques sur chacune de ses grandes cir-
conscriptions territoriales, l'histoire particulière de ses v 1-

es et de ses communes , une notice biographique' sur ' L 

"Lteip^ 

Sê S ?rZd ' ,X TrUma,,S(le
 '

a
 '••rauce-on'doit dire 

a u o< \ Û r^ >C 'ill0m a,1Ssi
 ™»sidérables que colle 

— L'Al .MANA 

même, par 

légitime et sérieux. 

ACH FOMtUfRB DE LA SANTÉ , le médecin «Je sot-

te CHANOINE CI.AVF.I . , médecin de b\ Facullé de 
Pans, honoré du suffrage de M- la duchesse de -

ci- s personnes les plus recommandablea; 

Biais et en allemand, obtient un suçeèS justifié par
 Sl 

nie réel pour conserver la santé et prévenir lL un àdïês 
en indiquant les remèdes

 siln[)
i
es (

,
u

>
ou

 , dans chaque m^ 

Nemours et 
traduit déjà eu an-
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son et que chacun peut préparer. Cet excellent petit livre de 
médecine ayant été contrefait, le public est prévenu que l'é-
dition, tirée à 100,600 exemplaires , se vend chez l'auteur , 
rue Saint-Georges, 31 ; prix : 50 cent., au profit d'une œuvre 
de charité. 5 fr. les douze pour Paris, et 8 fr. pour la pro-
vince par la poste. — Affranchir. 

— Les leçons de M. BOULET , directeur du Pensionnai de 

jeunes gens, rue Notre-Dame-des-Victoires , 16, continuent à 
jouir du plus grand succès , grâce aux résultats journaliers 
obtenus par ses élèves. L'auteur du Cours pratique de la lan-

gue latine^ ( 2 vol. : S fr. j , du Manuel de la langue grecque 

(1 vol. : 3 fr.), non content d'avoir extrêmement simplifié 
l'étude des langues anciennes, vient encore de faciliter la pré-
paration au baccalauréat ès- lettres , par la publication de 

son cours préparatoire à ce grade. Lê recueil complet, par 
questions et réponses, orné de planches et de tableaux, forme 
7 vol. ïn-12; prix : 12 fr., et se trouve à l'Institution ainsi 
que tous les ouvrages du professeur. 

Hygiène» Médecine. 

A une époque où les affections de poitrine régnent avec une 
grande intensité, on recommande vivement aux lecteurs les 
EXCELLENTES TABLETTES PECTORALES et ANTI-CATARRHALES aux 
bourgeons de sapin (du Nord) et au baume de tolu , de M. 

BI.AVN , pharmacien, rue du Marché-Saint-Honoré, 7. 

— Ce qu'aucun dentiste n'a encore fait, M. RUBFXH , rue du 
Coq-Saint-Honoré, 10, près le Palais-Royal, seul l'a osé. Cer-
tain de la supériorité de ses râteliers et pièces de dents artifi-

cielles brevetées, il les donne a l'essai pour un temps déter-
miné ; et si, pendant ce délai, on a lieu de s'en plaindre, il 
s'engage par acte à les reprendre et rembourser le montant. 

C'est' donc une sécurité complète. 

Commence et Industrie. 

On croit devoir rappeler aux lecteurs les EXCELLENS SIROPS 

de punch, d'oranges rouges et d'ananas, pour soirées, de la 
pharmacie rue du Roule, 11, près le Pont-Neuf, à Paris. 

Spectacles du 25 février. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Les Enfans d'Edouard, Mlle de Belle-Isle. 
{ pÉRA-CoMietJE. — Le Déserteur, l'Ambassadrice. 

ITALIENS. — 

ODEON. — Falstaff, le Vieux Consul. 

VAUDEVILLE .— La Veille, les Gamins, Marguerite Gains 
VARIÉTÉS. — Michel'Perrin, les Comédiens, JacqTo't'* )aunes. 
GVM.XASE. — Mrae v e Boudenois, Bodolphe, Bazu l'lt

a
i-

PALAIS-ROÏAL. — Ld Bonbonnière, Cravaehon, JÙuUl, 
PORTE-ST-MARTIN. — Jocko, le Masque, l'Ombre. 1 lana. 

GAITÉ. — Les Chevaux, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRÛUE-OLVMPIQUE. — Murât. 

COMTE. — Les Ombres chinoises, les Bas-Bleus, Henri IV 

FOLIES. — Les Inconvéniens, le Postillon, les Bretell 
DÉLASSEMENS. — Les 3 Amis, Rigolette, Monument deW î 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M pl -i-

 re 

• rmli
ppe 

CET OUVRAGE 
N'EST PAS DANS DANS LE COMMERCE 

DE LA LIBRAIRIE. 

IL M EXISTE AUCC.V: DEPOT, LA RANG 
L'ADMlMSTRATlOM ne Iraite que di-

rectement ou par l'inteimédiaire de ses 

voyageurs. 

BUREAUX A PAR» S. 

RUE DE LA TOUR-D'AUVERCNE , 57, 
(Affranchir). 

HISTOIRE NATIONALE DES BEFART 
Publiée par une Société d'hommes de lettres et d'Elèves de l'Ecole des chartes. 

SOUS Ia[dirr ction de MM. ALEXANDRE DUCOURKTE AU, auteur de la GUIENNE HISTORIQUE, de 1 HISTOIRE DE BOB DEAUX, elc. , e-t AMANS-ALEXIS MOÎITEI1. a£ ê l1 L^ilÇ^^^?i*:_????JÇ?lA?Ç'*^^ DES 

DIVERS ÉTATS. — Les Travaux d'Archéologie sont confiés à M. le docteur I. HAUSSIER., l'un des auteurs de l 'ARTCIEBI BOUIt.BC NNA1S, auteur des ELEMEWS D'ARCHEOLOGIE NATIONALE. 

Cet ouvrage, illustré par 1rs plus habiles arlMes contemporains, contient plus de 800 DESSINS (Gravures, Lithogra-
phies, Excursions daguerriennes), représentant les principaux Monumens de notre pay. C'est la seule et véritable Statis-
tique monumentale de ia France. — lJ lan et division de 1 HISTOIRE NATIONALE : Topographie et Statistique. — 
Histoire du Département. — Histoire des Villes et des Communes. — Littérature et Philologie. — Biogiaphie. — 

Archéologie. 
Les Dessins sont imprimés sur papier un quart coiombier vélin fort. — Chaque volume est un GRAND IN-QUARTO de 

500 à 600 pages, et d'un grand luxe typographique. 11 se vend 13 francs 50 c. au lieu de 2Sou 30 francs, prix ordinaire 

de la librairie pour les publications de cette importance et de ce format. 
-, Celte vaste publication ayant exigé une mise de 'fonds considérable, IIi N'EN SERA FAIT QU'UNE SEULE 

ÉDITION et le tirage sera proportionné au nombre des souscripteurs. 
En voie de publication : la BOURGOGNE, — la NORMANDIE, — la PROVENCE. — Sous presse : FLANDRF, 

l'iLE-DE-FRAtSCE, — ta TOURAlNE, — la FRANCHE-COMTÉ — et la CORSE. 

Autorisée par ordonnance royale. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
D'ASSURANCES SUB. LA VIE. 

Pour les renseisitciaeens et demandes 
d'agence» en France et à l'étranger. 

► S'adresser à la Direction. 

RUE RICHER, 5 BIS, AjPARIS. 

Nature des opérations.—L'EUROPEENNE opère en Franco et à l'Etranger; elle est représentée 
dans chaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. 11 est ouvert des associations pour 6, 10, 15ou20 ans.On 
souscrit atout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées 
s'accroissent, dans de larges proportions, par la capi talisation des intérêts, par les ex tinctions,lesdéchéances,lcs 
forclusions.Ces capitaux sont répartis aux ayans-droit,dans les Gmoisqui suiventletermede chaqueassociation. 

GARANTIES EXIGÉES PAR LE GOUVERNEMENT. Cautionnement progressif de 25,000 francs de 
rentes trois pour cent, soit sept cent mille francs environ, dont le pi entier dire a été déposé sous le n° 41,729 Conver-
sion, dans les cinq jours, des mbes sociales en rentes sur l'Etat, i laliénables jusqu'à la répari ition. Connole d'une com-
mission du gouverntment. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée générale des souscripteurs. Di pot semestriel 
au ministère du commeice de l'é at de situation de l'éiablissement. (Art. 2, 3 et 4 de l'ordonnance royale). 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ASSURANCES 
POUR LA LIBÉRATION DU SERVICE MILITAIRE , 

Mue de la Ciaaussée-d'Autin. n. 4*1 , à Paris. 

Dirigée par MM. REY, ancien membre du corps municipal de Paris et du Conseil-général des manufactures ; le baron de LMÀUTORT, ancien maire de Paris ; F. DUCLOSEL. 

Rue d'Eughlcn, 
34 bis. M. SB FUIT, NÉGOCIÂT EUE E: ÂRIÀG 

§PECIAMfE. 
30e année. 

Chacun est libre de faire contrôler, à^L'AVANCE, par son notaire, les renseignemens de la maison DE POY, (Discrétion, Activité et Loyauté.) Affranchir. 

SAISON D'HIVER A H0MB0URG 
(PRÈS FRANCFORT - SUR - LE - MBIN ) 

Le CASINO de HOMBOURG est le seul établissement des bords du Rhin qui reste ouvert toute l'année ; 

et les vastes, préparatifs que les entrepreneurs y ont faits rendent la saison d'hiver très-brillante dans cette 
ville. Des FETES DE TOUTE ESPECE ont lieu dans les belles salles du Casino. Plus de 20,000 hectares de 

chasse, tant en plaine qu'en forêts, dans lesquelles le gros et le petit gibier se trouve en abondance, ont été 
affermés; et les étrangers séjournant à Hombourg reçoivent des permis pour les GRANDES CHASSES 

qui s'exécutent deux fois par semaine. Les jeux de ROULETTE et de TRENTE ET QUARANTE s'y 

jouent sans interruption depuis onze heures du malin jusqu'à onze heures du soir : on y trouve également des 
salons pour les JEUX DS COMMERCE, une SALLE DE CONCERT, un SALON DE CONVER-

SATION , un excellent CABINET DE LECTURE dans lequel on peut lire gratis tous les journaux fran-
çais , anglais , allemands , russes , etc., ainsi que les diverses publications périodiques; un DIVAN, un 
CAFÉ-RESTAURANT, une grande salle à manger, où une TABLE D'HOTE A LA FRANÇAISE 

est servie tous les jours à cinq heures. Ce magnifique établissement, dont les décorations surpassent tout ce qu'on 
avait vu jusqu'à ce jour sur les bords du Rhin , est chauffé en outre par six immenses calorifères , qui entretien-

nent une chaleur douce et agréable dans tous les salons. 
La ville de Hombourg est remplie d'hôtels et d'appartements meubles , tenus aTec le luxe et te confortable de 

Londres et de Paris , à des prix extrêmement modérés pendant la saison d'hiver , ce qui explique la grande aftluence 

des étrangers qui viennent de toules les parties de l'Europe passer cette saison à Hombourg. 
Toutes les heures , des VOITURES partent de Francfort pour Hombourg , et vice versd. Le trajet entre ces 

deux villes se lait en UNS HEUftE UN QUART. On se rend de Paris à Hombourg en 42 heures, par Mayence 
et Francfort. DEUX HSUAES UN QUART suffisent pour aller de Hombourg à Mayence, et TROIS 

HEURES ET DEMIE pour aller à Dartnstadt. 
Plus de CENT MILLE voyageurs ont visité Hombourg pendant la saison dernière , afin de jouir des agrément» 

de tout genre que réunit cette résidence 

Société OEnophile 

TABLEAU [DE TOUS LES J01M1JX (JllI SI PUBLIENT A PARIS 
4'laftsés par ordre alphabétique, indiquant l'adresse de leurs bureaux, les 

Jours et époque* qu'ils. paraissent, le prix, d'abonnement pour JParis, les de 

parlement et l'étranger. 

Ce Tableau, qui contient les Adresses et Renseign<mens concernant les journaux et Ecrits périodiques qui se pubiienl à 
Paris, est indispensable aux Directeurs des postes, Libraires, Bureaux de» Mes si g» ries, cabintis c'e lecture, Cercles, à 
toutes les personnes qui s'occupent d'abonnemens aux Journaux. Prix du Tableau, franc de port, 2 francs. S'adresser à 
l'administration, rue des l'eti'es-Ecurieï, 48 (Affranchir les deinandis). 

Le gérant de la CompagnieTém^TiT;—* 
sèchement a l'honneur de convnî,
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l.s actionnaires pour l'assemblé" ."1. 
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et la préserver du Hàle et des Gerçure, 

Plus d'oictxoars br Uh a 
COLORINE-RONDEAU. 

Ou Glace de Légumes, pour polaires 
et maigres, pour sauces. 

Passage de l'Opéra. 3. 
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C
CARON , Tue Neuve de la Ilourse. I* Paris . 

HOGOLAT FABRIQUÉ A THOIO, hmHé 

™ ("""ornement. Ce nouveau procède laisse au 
CHOCOLAT tout l'avùme du CACAO et le rend si 
léger que les estomacs les plus faibles le dieèmit trèi 

facilement. 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. le > , kil. 

0> 

LËW, succesr de Flandin, r. Richelisu, 6i 

En face la Bibliothèque. 

m 
Le SIROP CO>XESTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est 

prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif el sudoriflque dans le traite-
ment des Maladies syphilitiques, des Dartres et autres Maladies d« la peau, des Affections 
goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les Acrelés ou Vices du sang. Ce médicament, 

entièrement VEGETAL, est peu coûteux, d'un emploi comœode et d'un résultat cerlain. — 
Instruction d tus les principales langues. — DEPOTS dans toutes les villes de France et 

de l'étranger ; à Paris, aux PHARMACIES HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, rue 

Sainte-Appolmc, 23. 

..^edelaso^. 

'Rue Montmartre 

MI-

FOSlffi in 1 83» 

s
uccursal

e 

Odeon SO" 

P21 83 Propriétaiies des tas Ttjntbt de Fiante. FAUBOURG ST^ERMAIN. 
1 

rendus à domicile sans frais, à 45, 5i». 4S5, 95 centimes la 
bouteille. 195, 145. 165 fr. la pièce et au-dessus. 

GS.AWD CHOIX DZ VIKS ïlïtfS ET £TRAN GEB.3 . 

de t'htsertion : 1 fr. 9. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Decteur CH. ALBERT, 

BtéJtci» dm U Facul là io Paru , maître ei phamacit , •x-pharmaeiu d«t liépitaux 4e U ville 

de Paris , Professeur de médecine et de botanique , breveté d» Gouvernement Françai» , he-

Borê de nédaillet et réeompeoseï sationalet, etc., etc. 

Les guériaoos nombreuses et autbtnlicjues 

obtenues à l'aide de ce traitement sur une 

foule de malades abandonnés comme incu-

rables sont des preuves non équivoques de 

sa supériorité incontestable sur tous les 

moyens employés Jusqu'à ce Jour. 

Avant cette découverte, on avait a désirer 

an remède qui agit également sur toutes les 

constitutions, qui fut sûr dans ses effets, 

exempt des inconvénients qu'on reprochait 

avec justice am préparations mercurtelles. 

Aujourd'hui on p>ut regarder eoœme ré-

solu le problême d'un traitement simple , 

facile , et , nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes les maladies 

secrètes, quelque anciennes ou invétérées 

qu'elles soient. 
Le traitement du Docteur ALBERT est peu 

dispeudieux, facile à suivre en secret ou eu 

voyage et sans aucun dérangement : il s'em-

ploie avec un égal succès dans toutes les 

saisons et dans tous les climats. 

Rue Montorgueil , n. 21. Consultations tjrttuitts («NI Us jtttrs, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

AVIS. Le Docteur CH . ALBERT continue de faire délivrer gratuitement les remédea ■&«•• 

taire; à la parfaite guérite, dut maladet réputés incurables qui lui tout adressés d* Paris tt 

des départements avec la recommandation des médecins d'hôpitaux, des jury» médicanx et de» 

préfets. Ils doivent se munir d'un certificat constatant qu'ils sont atteints d'affections lyphllU 

tiques contre lesquelles ont échoué tous les moyens en usage. 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction do moitié du prix de leur place 

jusqu'à Paris vu l'adressant, dans les chefs-lieux de chaque département, sa baroaa wrrespon-

dant des Messageries r»jales, mutwiiées effet. 

EAU , PRINCES Brevel 
du 

RDI. 

Prix : 

francs. %J DES 
Du docteur BARCLAY, pour la Toilette et pour Bains 

Grand flacon : 2 fr. Son odeur est douce el suave, et l'on s'en sert pour neutralisa l,s 
mauvaises odeurs . t pour parfumer tes -cassolettes, les sachets, les mouchoir "e ? s é 
mens; elle remplace avec avantage les eaux de Cologn-, les vinaigres^^aron a* ««^6 ils 
pommades, dont on se sert pour enuc-lcnir l é la. cl" la blanch, ur de la peau Ce le u 

balsam que ei. éve les démangeaisons el les , ITlor, scences de la peau. Les hommes s™ 

roirrrl^fhu'jbt 'o^l^L^" " eU " aliS" ^
 Su --*tïïT^ 

A Paris, rue Jeaa-Jacques-nousseau, 21, chez 'frablit etC«. 
gâta— 

NETTOY&GEittGaNTS a 10e la PAIRE 
Brevet d invention. PAK U BAPOHLNE . Ordonnance du Roi. 

Composition chimiqu» avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, tant lei 
mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, ebet 
SUVIGN AU, pharm», 06, r. Richelieu. Dépôts en province et chez les parfumeur». 

40 CAPSULES, 

P.ix • 3 fr , avec une 
brochure in-8° , 

servant 

d'ini-lruclion. 

AU COPAHU, DU 
Tout pharmacien 

qui achète lu boites 

au comptant sera 
annoncé comme 
correspondant. 

Ces nojvel 
Trùn>par<nles , forts goût el sans odtur. 

rtorrhaai».
 r
J!£f2W}lt} P/' is eut .«dicalemei.t, en quelquts jours, les bien-

àVe - 5^ „^ï. ' \me c,xf ou 1 eb
e les, en dét. nisant le prin-ipe de la ma'a-

A'v ', H r^i« w/Cr cc,- lon\ ée8 .' 0,it faci!esà avakr , et après leur ingestion il 
?m,t Jt âv

n
T

 (éru
^

a,10,lv
), w arrière-goût annonçant que IVslomac est en 
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 er, q ' 1 " y a aclion réfractaire rie la part de ce tbtfra, 

rnx . o.r. 11 y a 40 capsules parboî rr, ce qui présente une économie de iOo'O-
SKVI. D>PÔT A PARIS.

1
 EUI J.-J ROI-SSEAU. N 21. 

Brevet 

d'invention et i* 
perfectionnement. 

Uuise entSr
P

q™^r0
 û S ,

au
,P

remi
"-Eeconnue, après examen fait, la seule qui °<-
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nt Ie pMl et le da

™
4 sans altér

« la Peau ; celle pâte est supérieure aux 
10 fr. (Env. afT.) SALON ÊPILATOIRB. 

SHVL O' priT A PARIS.' RUS J. 

PATE EPILÂT 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 

Vessies îassisïoljiUéa'es. 

' Eludo de M« GUYOM, notaire à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 374. 

A vendre par adjudication, en la chambre 

des notaires de Paris, par le ministère dudi! 
M« Guyon, le mardi 19 mars 1841, une 

Grandie Maison 
avec passage public, sise à Paris, rue de 

Valois Si Honoré, 43, et rue Nve-des-Bons-
Enfans, 33 et 35 et connue sous le nom de 
passage Radziwil. 

Keveuu brut, 19,46) fr. 
Charges. 3,160 

Revenu net, l J,300 fr. 

Mise prix, 240.000 fr. 
S'adresser, savoir : 
pour les renseignemens, à M« Guyon, no-

taire ; 
El pour visiter la propriété, sur les lieux, 

au concierge. (1898) 

Vesilea mohilséren. 

Vente aux enchères publiques, par suite 
de dissolution d-i sociélé, elen vertu d'une 

sentence arbitrale, 
En l'élude et par le ministère de M« FHIÎ-

MYX, notaire à Paris, te vendredi 15 mais 
1644, à midi, 

De IMPROPRIETE du journal 

KM C«lVSff&'ïD rJri4»i\SfEIi 
et de toutes dépendances. 

Mise à prix, en sus des charges de l'en-

chère : 150,000 fr. 
Pour plus amples renseignement, s'adres-

ser: A,MM. Us liquidateurs, a*iX bureaux 
du ConU'tutionnel, rue Montmartre, i2i, ou 
à M JOL'VË.l'un d'eux, rue du Sentier, 3; 

El à M« Fremyn, notaire, rue de Lille, u, 
dépositaire du cahier d'enchèr«s. (1962) 

ŝ gr" Adjudication définitive, en l'élude 

de m ASIDKY, r.o'aire à P..ris, rue IMont-

ciartre 1*, le mardi 5 mars 1841, deux heu-
res de relevée, d'un FONDS de commerce de 
marchand épicier, exploilé a Paris, rue 
Vieille du-Temple. 82 , avec les objets et 

nslcKSiles en dépendant, cl le droit an bail 

jusqu'au 1" ju llel 1849, le tout dépendant 
de la faillite du sieur Donn. 

S'adresser : i» A M. Hénin, rue Pastourel, 

n. : ; 
î» Et audit M« ANDRY, noiaiio, rue Mont-

martre, 18. (1916) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ln dimanche 25 février 1814, à midi. 

Sur la place de la commune de Montrouge. 

Consistant en ustensiles de cuisine, tables, 

chaises, comptoir, vins, bouteilles, elc. Au c. 

Sur la place de la commune des Bat'gnolles. 

Consistant en tables , chaises, commode, 
secrétaire, bouteilles, tonneaux, elc. Au cl. 

Sur la place de la commune d'Aubervilliers' 

Consistant en comptoir de md de vins, œil-
de bœuf, pendule, vins, elc. Au comptant. 

Hôtel des Comrnissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le lundi 26 février 1814. 

Consistant en bureau, buffet cl éiagère, 

tables, 12 établis, bois de travail, elc. Au cl. 

Sociétés r ©«6»s(*ei'ciaîes. 

Par acle passé devant M« Cyprien-Sainl-
Hubert THO.MASSIIN, notaire à Paris, soussi-

gné, qui en a la minute, el son collègue, Ifs 
io et 12 février 184», portant la menlion sui-

vante : 
Enregistré à Paris, 9' bureau, le 14 février 

1844, folio 1»2, verso, casa ï, reçu 100 fr. 
pour délégation, 5 fr. pour dissolution, et io 

francs 60 cent de décime. Signé Delacheva-

îerie. 
M. Théophile - David FRANCFORT, ingé-

nieurcivil, demeurant 1 Saint-Esprit, dépar-

tement des Landes; 
Et M. Jean-Simon LEFFBVRE - BEZIERS, 

propriétaire, chevalier de Légion-d'Honneur, 

demeurant à Paris, rue do la Cliausiée-
d'Antin, il; 

Sont convenus que la sociélé formée entre 
eux) en commandite à l'égard de M. l.efeb-

vro-Brziers, et dont M. Francfort est seul gé-
rant ayant la signature, par acte sous seings 

privés, fail double à Paris, le 15 février 1830, Favrc. 
enregistré et publié, à partir du i" janvier A été extrait ce qui suit : 
1830, sous la raison FRANCFORT et Comp., Art. ■•'Vil v auraenlre MM. REBLET père 
d ml le siège a élé établi à Paris, ayant pour et fils, société en nom collectif pour l'ex-

oL'jel l'exploitation d'un brevet d'invention ploitation du fonds de marchand tailleur 
pour le laminage des alliages de cuivre et déjà exploilé à Paris, rue Richelieu, 29, par 
d'élain ou bi onze, et pour l'emploi des feuil- M. Reblet père. 
les d* bronze au doublage desvaisseaux.se- Art. 2. Celte sociélé est contractée pour 

rail dissoute â partir du 28 avril 184 , êpo- six années consécutives qui commenceront 
que de l'expiration du brevet; el que M. le l-r avril i *4i, sous la raison de commeice 

Francfort reprend la propriété exclusive du- REBLET père el fils, 
dit brevel, à partirdudit jour 28 avril 184% Art. 3. Le siège de la société sera à Paris, 

c'esl-à-dire du nouveau brevet qui pourrait rue Richelieu, 29. dans la maison apparle-
êlreaccoidéen renouvellement ou proroga- nant à M. Rt blet père, 

Qu'ainsi qu'il avait étéslipulé en l'article 5 
des cou veillions contenues en un acle passé 

entre les mêmes parties, devant M« Lemoine, 
notaire a Paris, le 2 août 1 834, enregistré et 
publié, M. Lefebvre Beziers doit prélever sa 
commandite de 25,oco fr. dans l'année qui 
expirera ledit jour 28 avril 1845; 

Que M. Lefebvre Bezii-rs, à titre de déléga-
laire, aura droit io à la totalité des bonifica-
tions qoi sont et seront dues juiqu'au 28 
avril 18(5, déduction faite de ce qu'il aura 

prélevé pour sa commandite; 2» et la moitié 
soit de toutes les bonifications qui seront 
duts. soit du produit de telle nature que ce 
soit que retirerait ledil sieur Francfort des 

brevets, le tout à partir dudil jour 28 avril 

1815; 
Enfin il a été stipulé que ladite société se 

trouvant réduite au recouvrement desdites 
bonifications, lesquelles sonl attribuées à M. 
Lefebvre-Beziers jusqu'à la lin de celte so-

ciété, il n'y aurait pas lieu i sa liquidation. 
Pour faire publier ledit acle, lous pou<oiis 

onl été donnes au porteur d'un extrait. 
Signé TIIOMASSIN . (1805) 

D'un acle de société formée devant M« 
Hennet, et son collègue, notaires à Paris, le 
14 février 1844, entre M. Alix ItAIBLE dil RE-

BLET, marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue hiehtlieu, 2S ; el M. Alexartdre-Théo-

dore RAIIÎLE dil BEULET, son fils, tailleur, 
ayant mène domicile, ledit acte portant 

ceUementiOD ; Enregisiréà Pari c ,3= bureau, 
le 14 février i ?44, fol. M r , c. s, reçu 5 fr. 

pour dro l de sociélé, 90 f. pour droil de bail 

(quinze ans', et 8o francs pour vente mobi-

lière, plus 17 fr. 50 c. pour dixième. Signé 

Art. 7. La sociélé sera gérée par M Reblet 
père exclus i , en e ut II f- raies v^nts setacha's, 
les recettes et les dépenses, il tiendra la 
caisse, choisira les ouvriers el employés et 

fixera leurs salaires. 
Art. 8. La signature sociale sera REBLET 

seulemenl, elle appartiendra i M. Reblet pè-
re exclusivement, mais il ne pourra engager 
la sociélé qu'autant que l'obligation serait 

relative à la société et inscrite sur ses regis-
tres. 

Toutefois M. Reblet fils pourra acquitter 

lous mémoires et factures. 
Pourexlrait, signé : HESNET, (1804) 

Tritiuniil «le coinnteveei 

quo les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers : 

De la compagnie d'assurances contre l'in-
cendie, dite LE DRAGON, place de la Bourse, 
8, entre les mains de MM. Morel,rue Sainte 
Appoline, 9, et Tartier aîné, à Meaux, syndics 
de la faillite (K° 4154 du gr.); 

Du sieur DECAIX, md de modes, rue du 
Petit Carreau, 12. entre les mains de M. 

Colonribel. rue de la Ville-Levêque, 28, syn-
dic de la faillite (N» 4339 du gr.); 

Des sieurs ROUSSEL PREDAGNE et C», 
corroyeurs, rua de Paradis, 6, au Marais, 

entre les mains de M. Huet, rue Cadet, 1, 

syndic delà faillite (No 4319 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, iire procédé à la vérifica-

t.on des crèanees , qui commencera immédia 

ttment après l 'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités i se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur VALOIS , commissionnaire en 
nouveaulés, rue Poissonnière, 24, le 29 fé-
vrier i u heures (N« 4022 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état Je la faillite et itre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, el, au dernier 
cas , être immédiatement consultés, fsnt sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il na sera admis a ces assemblées 

ASSEMBLEES DU LUNDI 20 FEVRIER. 

DIX HEURES : Leconle, négociant en caout 
chouc, clôt. 

DEUX HEURES : Boquet. enlrep. d'affichages 
id. - Doneaud, limonadier, id. — Vallet, 
md de charbons de lerre, id. — Leboileux, 
anc. limonadier, rem. à huitaine. — Diep-

pedallc fils, grainetier, conc. 

HétpttsuUima «fie Corn'pi 
&i «Se Biens. 

Le 20 février: Demande en séparation de 

biens par Léoziie-Caroline IIULOT contre 

Louis Eugène POIItSON, quincaillier, rus 

avoue * 5J ' àParis ' PoUson Se6u n 

Le 22 février : Demande en séparation de 

btous par Julienne-Françoise BOUILLON 
contre Aimé François BROCARD négo-
ciant, rue Neuve-Coqucnard, 19, Cuibol 
avoué. 

Le 2 janvier • Jugement qui prononce sépa-

ration de corps entre François -Alphonse 
ÏLWERGF, rue Cadel, 3?, à Paris, el Mar-

guerite GIU'BERT, Boanel de Loagcliamn 
avoué. - . . 

Le 13 janvier : Jugement qui prononce sé-

paration de biens enlre Marie-Marguerite 

BOURSE DU 24 FÉVRIER. 
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Suzanne R01NSSE el Pierre-Romain CAR-
MER, rue de l'Echiquier, 14 a 
Xoury avoué. 

Paiis, 

Le 22 février : Demande en séparation de 
biens par Marie-Augusline DENIS contre 
Louis Denis BOUCHER, serrurior-méeani-
cieif, rue Geoffroy l'Angevin, 1 

bo avoué. 
, âPariJ, Rou 

Hécèm tt Inhumation. 

Du 22 février 1844. 

Mme Bussois, 87 ans, tue du Faub. St-Ho-
no:é, 23.— M. Pmlter, 32 ans, rue de la 

Boule-Rouge, 58. — M. Reisz, 18 ans, im-
passe do la Brasserie, 4, rue Rochechouarl. 
— MmeBcurrey, 41 ans, rue del'Echiq' ier, 

34. — Mme Chevalard, 56 ans, rue Jean-Ti-
son, 1. — M. Vigan, 56 ans, rue des Vertus, 
8. - H. Mathieu, 64 ans, rue Frépillon, 14, 

— M. Guillaume, 77 ans, rue Grenier Saint-
Lazire, 34. — Mme veuve Pichard, 61 ans, 
place Royale, 2. — Mme Tisseion. 59 ans 
rue de charonne, 4t. — M. Cuigoard, rue 

Sle-Htarguerile, 21. - M. Cabaret, 54 ans, 

rue du Faub.-St Antoine, 204. — Mme loi-
sillon 27 ans, rue des Pctits-Augusiins, 13 — 
M. Bereux, 65 ans, rue Plumet, 18. - Mme 
veuve de Lorson, 90 ans, rue Childebrrl 7. 

— Mme Durand, 71 ans, rue St-Victor, 7si. — 
M. narrez, ta ans, rue d'Orléans Saint-Mar-
cel, 9. 
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Enregistré à Paris, le 
F 

R -.-M un frioc dix ««u tin «Si 

^février 1844. 

BRETO» 

lMr 1UMERIE.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RTIE KEUVE-DES-PETITS-CJIAiiPsSi 15. 

Pour égalisation de la signature A. GUYOT, 

le nuire du 4" srrondissement. 


